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REGION DE L’ADAMAOUA ADAMAWA REGION
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BP: NGAOUI

N' oo ou 2 2/ÀONO/fJF/âjAM:;Fig 11TJEslnâTlc7nAJggJiflsTRAVAuxDE TRAITEMENT„
LA FONDRIERE AU NiVEAU DE LA RIViERE GANGAâBF/Ë’IYÀhs [A-ëÔMMUNE DE NGAOUI, DEPARTEMENT DU

MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA.
Financement : Budget d’Investissement Public (BIP), Exercice 2025, MINTP

1. Objet de l’Appel d’Offres
Dans le cadre de l'exécution d'' ?r :'-('qt 'f'Ënvrstissnment PLlhIËC, Fx2rci':' 2n 25. le h.4aire de la Commune de Ngaoui

Autorîtë ./ülitl-a= tante, la'lce uri Appel d'=-''1. f"iâiionat Ouvert pour les travaux : ::; : ,-3:ici',},1111 de la fondrière au niveau de

la rivière Gc;iÿ;=n 153y: dans !a 0311ill:;=: -:. 1lc ?':gaoui, Dépaitement du Mbéré, Régioii de !’Adamaoua.
2. Consistance des travaux

Les travaux comprennent notamment pour chacun des lots
Installations-études

Ouvrage-Assainissement-Drainage

3. Participation et origine

La participation au présent appel d’offres est ouverte à égalité de conditions à toutes les entreprises, sociétés ou groupement
dentreprise ayant une expérience dans le domaine des travaux publics, de droit camerounais justifiant des capacités

techniques et financières pour la réalisation des travaux objet du présent Appel d’Offres installées au Cameroun
4. Allotissement

L'ensemble des travaux est constitué en un lot, à savoir les travaux de traitement de la fondrière au niveau de

la rivière Gangambaye dans la Commune de Ngaoui. Département du Mbéré, Région de l’Adamaoua.
5. Coût Pr6viciQnnel

Le coùï }lî-évisionnel de lopération à l’lssue aes études piéaiab:es est de : trente millions (30 000 000) F CFA,
6, Financement

Les travaux objet du présent appel d’offres sont financés par le Budget d'Investissement Public/MINTP, Exercice 2025
imputations budgétaires :

7. Consultation du Dossier d’Appel d’Offres
Le dossier peut être consulté aux heures ouvrables dans les services de la Mairie de Ngaoui dès publication du présent avÈs.
Tel : 699 78 ï5 57/678 93 94 46.

8. Acquisition du Dossier d’Appel d’Offres
Le dossËer peut être obtenu aux heures ouvrables au service technique de la Commune de Ngaoui dès publication du présent

avis d’appel d’offres sur présentation d’une quittance de versement à la Recette Municipale de la Commune de Ngaoui d'une
somme non remboursable de Soixante-quinze mille (75 000) FCFA au titre des frais d'achat de dossier.
9. Cautionnement Provisoire

Les offres devront être accompagnées d’un cautionnement provisoire (Garantie Bancaire de Soumission) établi, selon le

modèle indiqué dans le Dossier d'Appel d'Offres. par un établissement bancaËre de premier ordre agréé par le Ministère en

charge 'les Finances et d’.!n montant es?! + Fix CF:’t: rt"- '??? en o} francs CF.\ '’?1l'-': :need?nt trente (30) jours au-delà
de ia dE lin c!-i9nafe de la validité des offres

Le cautioïltletnetll provisoire sera iibërë d-oH-ice au plus ta:(1 11 e:ile (30) jours après lexpil-a:Lion de ia validité des offres pour

les soumissionnaires nayant pas été retenus. Dans le cas où le soumissionnaire est attributaire du marché, le cautionnement

provisoire sera libéré après constitution du Cautionnement Définitif,
10. Présentation des offres

Les documents constituant loffre sont répartis en trois volumes ci-après contenus dans une enveloppe fermée et sceËlée

- l’enveloppe A contenant les pièces administratives (volume 1 )

- lenveloppe B contenant loffre technique (volume 2)

- l’enveloppe (, contenant \’offre financ\ère (vo\ume 3)

DËvers

dont

P.O. Box: NGAOUI
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1 Les DiFF-es ainsi présentées seront piacëes süüs slltipie çnveioppe -fernlee est scellée poFiant uniquement la mention de

lappel d:offre en cause, Les différentes pièces de chaque oftre seront numérotëes dans l’ordre du DAO et séparées par des
intercalaires de même couleur
11. Remise des offres

Chaque offre rédigée en françaÈs ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées

r.IT.il'i:’ J;#;ilïâ';:î::111:;1,1il:,s=!;Y"&b“1'@RiT!:g;;171:îIEl:':::/:?ïi%::ls;,"'’

~'Hœr3cksE,ffÊii::::mËÇ2WE§Xti{LIXâgËPËJFfFitTJ,aLA
MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA.

« A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

1

1
1

12. Recevabilité des offres

Sous peine de rejet, les pÈeces admil113ïi-at"-,'es requËsû3 d3,ront élre inlpërailvcri’,eili produÈtes eil originales ou en copies
ceRifiëe3 conformes par un servËce éln3ti. lu;- ou une autorité administrative (Pléie{. So Js-préfet,...), conformément aux
stËpulations du Règlement Particulier de l’Appel d'Offres

Elles doivent dater de moins de trois (03) mois précédant la date originale de dépôt des offres ou avoir été établies
postërieurerrlent à la date de signature de l’Avis d’Appel d'Offres,
Toute offre incomplète et/ou non conforme aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable

Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par Ëe Ministère chargé
des Finances

Le non-respect des modèles des pièces du Dossier d’Appel d’Offres, entraînera le rejet de l’offre,
13. Ouverture des plis

Ki ÆRlun seul temps. L’ouverture des pièces administratives et des offres techniques et financières
UZ3 14 heures precises par la Commission interne de Passation des Marchés de la Commune

de Ngaoui, en présence du Maître d'Ouvrage ou de son représentant dans la salle des délibérations de la Commune de
Ngaoui.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s'y faire représenter par une personne de leur
choix dûment mandatée
14. Dé18;= d’exécution

Le délai nlaximum dexécution prévu par le fvlaître d’Duvrage pour :a réalisation des travaux est de trois (03) mois.
15. Délai de réponse des soumissionnaires

Pour cet appel 'loffre le délai de réponse est fixé à 21 (vingt un) jours calendaires aux entreprises désireuses d’y panicîper à
compter de la date de publication des avËs d’Appel d’Offre,
16. Evaluation des offres

L’évaluation des offres se fera en trois étapes

1“= étape : vérification de la conformité du dossier administratif de chaque soumissionnaire
2e étape : évaluation des offres administrativement conformes :
3e étape : vérification des offres financières des entreprises dont les offres ont été reconnues techniquement
qualifiées et administrativement conformes

16.1 Critères éliminatoires

L’ouverture de_s p

aura lieu 121_ B '2

1

1
1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

CRITERES

Absence ou non-conformité

apFe3 epuisein€;1it de delai

déclaration ou pièce faËsifiëe ou scannëe

Absence d’une caution de soumission

–Avoir abandonné un chantier au cours des

par le fait de l’entreprise

Absence d’un prix unitaire quantifié

Absence dun sous-détail des prix unitaires

Note technique inférieure à 70%

persistante duile

dc/GUIde haï Id

piece administrative

c',,!ilïrlissioll, fausse

trois dernières années

16.2 Critères essentiels

Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront sur :

Une déclaration sur l'honneur signée et datée certifiant la visite du site et selon le model joint en annexe

4



1

1
1

1

1

1

1
1

1

1



1

1

1

Ciiïffre d’affaires des deux derniere:; années

Références de lentreprise dans les réalisations similaires

Expérience du personnel d’encadrement sur le chantier
1_es matériels essentiels (bulldozer. pelle chargeuse, niveleuse, compacteur manuel, camion benne, citerne à eau,

moule Proctor, balance et tamis) et autres matériels)matériel gëotechnique (densËtomètrevéhicuie de supervision
Proposition technique : existence d:une méthodologie (organigramme de l'entreprise, organisation et méthodologie

des travaux, planning d’exécution des travaux, plan du projet, disposition prévue pour la protection de

l’environnement, l’hygiène et la salubrËté du chantier)
Preuves dacceptation des conditions du marché.

Le non-respect de 2 critères entrainera l’élimination de l’offre.
17. Attribution

L’Autorité Contractante attribuera le Marché au Soumissîonnaire dont l’offre sera reconnue conforme pour l’essentiel au DAO,
qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l’offre a
été évaluée la moins-disante
18, Dlirée de '.,alidité des offres

Les sùi,'l fiÊssiüliilaËres Festent ellgagës paF ËeuFS af:j'e: pci, JaI

date iirnÈte fËxée pour la remise des offres.
19. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrabËes dans les services de la Commune de

Ngaoui dès publication du présent avis ou appeler aux numéros suivants : 699 78 15 57 / 678 93 94 46
« Pour toute tentative de corruption ou faits de mauvaises pratiques, bien vouloir appeler le MINMAP ou envoyer un
SMS aux numéros suivants : 699 78 15 57/678 93 94 46

1

1

1
1

1

1

une période de quatre-',’;nÿt-dix (90) jours à compter de la

Ngaoui,le2 8 JUIL
Le Maire

(Maître d’ouvrage)

2025

1

1
Arrr I)!!ati ’ 1 ''

DDiMAP/î',,'ïBERE

ARMP (pour pubËication et archivage)
Président CIPM (pour information)
Affichaae

Chrono,’Archive1

1

1

1
1

1
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail-Patrie

bsRtaf #4 REPUBLIC OF CAMEROON

Peace-Work.Fatherland

REGION DE L’ADAMAOUA ADAMAWA REGION

nFDAPTFMENT rI! L,A MBEPF RIRÇRE DIVISION

COFViMiUNDË DÉ N(SAOUI NGAC:>UI COUNCIL

SECRETARIAT GENERAL GENERAL SECRETARY

BP: NGAOUI P.O. Box: NGAOUI

N...........9...9..9.p..g. P:FF,~,",T}9#:àTx;r,tT;?!J?:FF.?.â:8..JUIL_2ü2§.._........
FOR WORKS OF TREATMENT OF A QUADMIRE AROUND GANGAMBAYE RIVER IN THE NGAOUI COUNCIL,

Financing: PUBLIC INVESTMENT BUDGET/MINPW, Exercise 2025,
L Object of the tender

Within the framework of the execution of the 2025 Public Investment Budget of the MFNPW the Mayor of the District of Ngaoui

CounciË hereby launches an C>pen Nati."’l?! In~/itation to Tender for the for u'orks of treatment of a quagmire around
Ganca='kI?ve rjver in the Ngaoui ceunc:

Nature of Works
The services of this contract include
- Installation

Work-DurËfication-drainage
Various

& Participation and origin
The involvement to the present tender is open to equality of conditions to all enterprËses or socËety of building and the Public

Works accepted, of Cameroonian right justifying technical and financial capacities for the realization of the works object of the

present tender
4. Allotment

The set of works are constituted in only two shares:
- The work will be taking in one allotment

1 Budget
The budqpt allncated to foFF')\A/ina works iq 30 000 000 (Thirty millions} FCFA

1- Est!!rated cost

c::::’+ldïed Gi)si of ttle execuIic il ot a

L FinancËnS

The works subject of thIS invÈtatêon to ienaer shafl be funded by the Budget of the MINPW, exercise 2025 financial year

Budget Head N'’: ...................................
8. Consultation of tender files

The file may be consulted during working hours in the services of the Town hall of Ngaoui
Acquisition of tender files
The file may be obtained to the Technical Service of the Ngaoui Council, as soon as this notice is published against payment

of a non-refundabËe sum of 75 000 F CFA to pay at the Ngaoui council treasury to the title of expenses of file purchase.

b Temporary security bond
The offers should be accompanied by a temporary security bond (Banking Guarantee of Submissiveness) established,
according to the model indicated in the File of call of offers, by a first-class banking establishment accepted by the Ministry in
charge of Finance and an equal amount to for share 2 during thirty (30) days beyond the origËnaË date of the validity of the

2

offers

,3 IUiltJ vinS pri or sIcdI lanc:s at is SIX

T lle ie;-,-,, 1.3:ar\ security bond wilf be freed at the latest of oHËce {hirty (30) days after the expiration of the validity of the offers
fCË- the tenderers not having been kept. In the case where the tenderer is attributer of the Contract, the temporary security
bond will bn freed after constitution of the Definitive Security bond

?o. :’resentâtion oftheoffers

The documents constitu ting the offer are distributed below in three volumes contents in a closed envelope and are sealed of

- The A enve top must containing the administrative documents (volume 1 )

which

- The B envelop must containing the technical proposer (volume 2)

6
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1 - The C envelop must containing the financial allocation (volume 3)

The thus presented offers will be placed under simple closed envelope is sealed structural solely the mention of the bid in

reason. The different pieces of every offer will be numerates in the order of the DAO and separated in the same way by dividers
color

1

1

1

1

1

11. Submission ofoffers

Each offer drafted in English or French in seven (07) copies, including one (01}4)riginal and six (06) copies marked as

BtF'/WlINPW FiNANCING, EXERCISE 2025,

To be opened only during the bid-opening session”
12. Admissibility ofoffers

Under pain of rejection , the administrative documents required, must be produced in originals or true copies certified by the

issuing service or an adnlinÈstl-ative authority (Senior Divisional Officer, Divisional Officer...) in accordance with the Special
Conditions of the invitation to tender

They must not be older than three preceding the original date of submission of bids three (3) months or must not have been
established after the signing of the tender notice

Any Ëncomplete offer in accordance with the prescriptions of this notice and tender file shall be declared inadmissible.

Especially the absence of a bid bond issued by a first-rate bank, approved by the Ministry in charge of Finance

13. Openingoftenders
The bids shall be opened in single phase. The opening of the administrative documents and the technical financial offers

:haIË, ta 5e pIece op..,..,.....;,.2.,2....ADU.1...2.025,,.,..,. at 02 Pm oo Minutes Ëocal time by the Internal Public Contract

OËl iy ô; J:;=, :,, il-l3y attend or be duËy rep:3Le:)ted by 8 fc.-3
l'4. Execution deadline

The maximum execution deadtine provided by the Project Owner for the execution of the works which is the subject of this
tender shal 1 be three (03) months for share.

15. Delay of answer of the tenderers
For thÉs bid, the delay of answer is fixed to 21 (twenty one) days calendars to the enterprises anxious to paîticipate itlere from

the date of publication of the bËd opinions
16. Evaluation of the offers

The assessment of the offers will make itself in three stages

- Waypoint of conforrnity the administrative record of each tendered
- 2nd waypoint technical evolution of bids administratively compliant:

- 3rd waypoint: offers verification of financial

'AOUI CoutlcR

1

1

1

o1 the;iF ciloËce

1

1

1
1

17 Eliminatorv criteria’s

CPITÇRl AS

TcI tbët;cmhdôrîo–r–M–f;;r;:9tË*?èe- bf aÈ; ?À;=lois;iM–aÏé;;;iiùbisË dbïiÿ
aulhoIËzed , distort declaration or piece falsÈfËed or scan

u

to have ahandoned a yard during the last three years by the fact of the enterprise

Absence of an unit price quantified

Absence of one under-detail of the unit prices

Technical F Note lower to 70%

1

1
1 16.2 essential criteria’s

The relative criteria’s to the qualification of the candidates will carry on:

- One declaration on the signed honor and dated certifyin'3 the visit of the site and according to the joined model in annexes
- A declaration on the hoilor of the tendere,s by wtlici! i:;=y ailes* tllat not onËy they did!1'1 abandon a market during the 03

(three) !3 st vears, but also that they don't appe3r on the !!',t nf the faltering enterprises annua IIv estabËished by the Minister of
the PubËËC ivtarkeïs

- Turnover of the last two years

- At Ëeast a reference of ’enterprise Ën the sÈmÈlarrealizations;

- Experience of the franling staff on the yard;
- The essentÈal materials (kids tooling of yard and vehicle of link;

1

1

1

1
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1 - Technical proposition: existence of a methodology (organization chart of the enterprise, organization methodology of works,
planning of execution of works, plane of the :3rojeci, ,Jisposiiicn planned for the protection of the environment, hygiene and the
healthiness of the yard)
- Proof of acceptance of the conditions of the market,

The failure to respect of 2 criteria’s will entaiË the elimination of the offer.1

1
18. Contract Award

The Contracting authority will assign the Contract to the Tenderer whose offer will be recognized compliant for the essential in
the DAO, that has requisite technical and financial capacities to execute the Contract in a satisfactory way and whose offer
has been vaËued least saying.

1 19. Validityofoffers:

Bidders will remain committed to their offers for ninety (90) days from the deadline set for the submission of tenders.

1
1

1

1

1

20. Complementary information

The complementary information can be gotten at the tractable hours in the services of the Township of precinct of Ngaoui

since publication of the present opinion or cnil to the foltow ing nurnbers: 699 78 15 57/ 673 93 94 46
For c„il itileiiiüi af cot'rüÿtjol-i or fac{f: 31 :1-1(i ülat.!i(,iïq.., i-''eiÎ i<1 bçailt to cali tËie È':::\;?BAI) or to send a SMS to the
following nurÙber s: 673 20 57 25 / 599 37 :.; 7 48”

,,,.„,, .„2 8 JUIL 2025
The Mayor

(Contracting Authority)

1

1
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Pièce N'’2 Règlement Général De l'Appel d'Offres (RGAO)
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A. Généralités .

Article 1

Article 2

AHtcle 3

Article 4

Article 5

Article 6

Article 7

B. Dossier d’Appel dOffres

Article 8

Article 9

A!+icfe 10

C. Préparation des offres

Article 1 1

Article 12

Article 13

Article 14

Article 15

Article 16

Article 17

Article 18

Article 19

Article 20

D. Dépôt des offres

Article 21

Article 22

Article 23

Article 24

Table des matières

Portée de la soumission

Financement

Fraude et corruption

Candidats admis à concourir

Matériaux, matériels. fournitures, équipements et services autorisés

Qualification du Soumissionnaire

Visite du site des travaux

13

13

13

14

14

14

15

: Contenu du Dossier dAppel d’Offres

Ecla;rcis$errtents ar'portés au Dos s?e' d’Appel d’affres et reco!..ïrs

Modification du Dossier d’Appel d’affres

: Frais de soumission

Langue de l’offre

Documents constituants l’offre , , . . . . . . . . . . . .

: Montant de l’offre . .

: Monnaies de soumission et de règlement

Validité des offres

Caution de SoumËssioll

Propositions variantes des soumissionnaires

Réunion préparatoire à l’établissement des offres

Forme et signature de l’offre

Cachetage et marquage des offres

Date et hellre limitn ri“' dépôt cte3 offres

Offres hors délai

Modification, substitution et retrait des offres
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E. Ouverture des plis et évaluation des oîfres

Article 25

Article 26

Article 27

Article 28

Article 29

Article 30

Al’tIC le 31

Article 32

Articfe 33

Ouverture des plis et recours

Caractère confidentiel de Ëa procédure . . . .

Eclaircissements sur les offres et contacts avec le Maître d'Ouvrage . .

Détermination de la conformité des offres

: Qualification du soumissîonnaire

Correction des errellr$

Conversion en une seule niollnaie

Evaluation des offres au plan financier

Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux

F. Attribution du Marché

Article 34

Article 35

Attribution du marché

Droit du Maître d'Ouvrage de déclarer un Appel d'Offres infructueux

ou d’annuler une procédure . . . , ,

Notification de l’attribution du marché

Ptlhlication des résllltats d:attribution du marché et recours

Sigllature du iïlarci,é

Cautionnement définitif . .

Article 36

Article 37

icIe 38

Article 39
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Règlement Général de l'Appel d'Offres
A. Généralités
Article 1 : Portée de la soumission

1,1. L’AutorÈté Contractante, tel qu’il est défini dans le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO), ci-après
dénommé" le Maire de la Commune de flgao'''; !' '''c '.!!' ’*.!'r''l '* Offres pour les tra~./aux décrits dans le Dossier d'Appel

d'Offres et brièvement dètinis dans le RF’,'',O, Le r13iï!. :'.' llulller'3 dtdentifÈcatÈon et le nomBre de lots faisant l'objet de l’appel
d’offres FÈyuïe lit dans le RPAO. Il y est fait ci-ap!ès rêfërÈnce sous le terme “les Travaux’

1.2. Le Soumisstonnaire retenu, ou attributaire, doit achever les Travaux dans le délai indiqué dans le RPAO, et qui court

sauf stipuiation contraire du CCAP, à compter de la date de notification de l'ordre de service de commencer les travaux ou
dans celle fixée dans ledit ordre de service

1.3. Dans le présent Dossier dAppel dOffres. Ëes termes" Maitre d’ouvrage
interchangeables et le terme “jour" désigne un jour calendaire.
Article 2 : Financement
La source de financement des travaux objet du présent appel d'offres est précisée dans le RPAO,

Article 3 : Fraude et corruption
3.1. Le Maître d'Ouvrage exige des soumissionnaires et des entrepreneurs, quils respectent les règles d'éthique

professionnelle les plus strictes durant la passation et l'exécution de ces marchés. En vertu de ce principe, le Maître
d’Ouvrage

a, Définit, aux fins de cette clause, les expressions ci-dessous de la façon suivante

Est coupable de “corruption" quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un qtletconque avantage en vue d’influencer
laction dun agent public au cours de l'attribution ou de l’exécutIon d’un marché,

53 !ivre à des :'manœuvr2s frauduleuses" Quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer
lattributIon ou lexëcutÈon d’un marché

iii. 'Pratiques collusoii-es" désignent toute forme d'ententeentre deux ou plusieurs soumissionnaires que le Maître d’Ouvrage

en ait connaissance ou non) visant à maintenir àrtîficiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à
ceuxqui résulteraient du jeu de la concurrence

iv, “Pratiques coercÈtËves” désignent toute forme d:atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur encontre
afin dinfluencer leur action au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché

b. Rejettera une proposition d*attribution si elle détermine que l’attributaire proposé est, directement ou par

lintermédiaire d’un agent, coupabËe de corruption ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques
collusoires ou coercitËves pour l’attribution de ce marché.

3.2. Le Ministre Délégué. Autorité chargée des Marchés Publics peut à titre conservatoire, prendre une décision

d’interdiction de soumissionner pendant une période n’excédant pas deux (2) ans, à l’encontre de tout soumissionnalre
reconnu coupable de trafic d’influence. de conflits d’intérêts, de délit d’initËés. de fraude, de corruption ou de production de

documents nn:l authentiatt9$ dans la sotl’niss;on FI113S nréiuldÊce des ;'et_!rstlit-s oënaËes qui pourraient être

ellgagées contre Ëui,

Articie 4 : Candidal$ admis à coilcouri

4.1. SË lappel doffres est restreint, la consultation sadresse à tous les candidats retenus à l’Èssue de la procédure de pré

qualification
4,2. En règle générale, lappel d'offres s'adresse à tous les entrepreneurs, sous réserve des dispositions ci-après

a, Un soumissïonnaire (y compris tous Ëes membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du

soumissËonnaire) doit être d’un pays éligible, conformément à la convention de financement ;

b. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d'entreprises et tous les sous-traitants du

soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d'intérêt.
Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d'intérêt s'il

i. Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a fourni des services

de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés dans le cadre des
marchés passés au titre du présent appel d'offres ; ou

ii. Présente plus d’une offre dans le cadre du présent appel doffres, à lexception des offres variantes autorisées

selon l'?rtËcle 18. le r? s échéant 'qr'pd2nf cr' Ti :'c ' :: 112\ obstacle à la partËcir)?tion de sous-traitants dans plus
dune otîre

c. Le soul-nissionnaire ne doit pas être sous le coup d’une décisÈo ll d’exclusion.

d. Une entreprise publique camerounatse peut participer à la consultation si elle peut démontrer qu'elle est (i) juridiquement
et financÈèrement autonome, (ii) admInistrée selon les règles du droit commercial et (iii) n'est pas sous la tutelle ou
l’autorité dËrecte voire indirecte du Maître d'Ouvrage,

Article 5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés
5.1. Les matériaux, les matériels de l’Entrepreneur. les fournitures, équipements et services devant êtrefournis dans le cadre

du Marché doivent provenIr de pays répondant aux critères de provenance définis dans le RPAO, et toutes les dépenses
effectuées au titre du Marché sont limitées auxdits matériaux, matériels, fournitures, équipements et services

et “Maître dOuvrage Délégué' sont
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articl.= 5.1 cl-dessu

d'oC: Lirovielln€nt les
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Article 6 : QualifÈcation du Soumissionnaire
6.1. Les soumissiol-,Ëlaires doivent, comme partie intégrante de leur offre

a. Soulïi., tic ,;rI pou /.,i }lab;!1laËt{ le s;gllaiaile de la soumission à engager le Soumissionnaire
b. Fournir toutes les informations (compléter ou mettre à jour les informations jointes à leur demande de pré

qualification qui ont pu changer au cas où les candidats ont fait l'objet d'une pré- qualification) demandées aux
soumissionnaires, dans le RP/,O, afin détablir leur qualification pour exécuter le marché.

Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :
i. La production des bilans certifiés et chiffres d'affaires récents
ii. Accès à une ligne de crédit ou disposition d'autres ressources financières

iii. Les commandes acquises et les marchés attribués ;
iv. Les litiges en cours
v. La disponibilité du matériel indispensable
6 p) ! ne c o lina :C SiOn 9 n rose rItOn = np +

r
:-: s de ; . le F fr:

se ViCël

: si,!ne le lieu oû !es biens sont extraits, cultivés, produits ou

r 4 o 1 1 :: 1r&r : 1 n I 1 1 q ! e 1 # r q ''ntrp Dre ne r' ’:-'ï rÔF r'n.-tr'itanre\ doivent satisfaire aux

=:1. 2 i..:: , .: J:.,. . .:1: ,,iirep,'ises. tous Ïes rense::;ile:r,ents énumérés à l'Article 6.1

ci-dessus. Le RP,40 devra préciser les informations à fournir par le groupement et celles à fournir par chaque
membre dÈI groupement

h L r'f+"; ; ;= ,--,- 3r,-hÉ dOIvent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement ;
c La nature dügroupement (conjoint ou solidaire comme cela est requis dans le RPAO) doit être précisée et justifiée par
la production d’une copie de l’accord de groupement en bonne et due forme

d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des entreprises vis à vis de l’autorité
contractante pour lexécution du marché
e. En cas de groupement solidaire, les co-traitants se repartissent les sommes qui sont réglées par le Maître d’Ouvrage
dans un compte unique ; en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître d’Ouvrage dans son propre

compte, lorsqu'il sagit d’un groupement conjoint.
6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour démontrer
qu'elles sont conformes a'.ix spécjfications techniques et atlx délais d’exécution visés dans le RPAO
5 ' ’ ;' "i T;':;'r----' - l-T-"':--= - "''é;;-!'' '':-": -’"':? de préfér:'?:? 'loi*/er' fT't:rrli' tous les renseignements

critères a-à13Ëb::itâ décrits à l’artic ie 32 du RG.a\O18lo.OLlr prOL ss
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At“:ic!: : . :vis:te du sIËe des travaux

: . il est conseiËié au soulmissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et dobtenir par lui-même,

.jt s',.:, s: :"o're resr'''nsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et

lpxëcLltiC- :'- ir'-:',.';,.i :_as coûts !'Ôs a la '/isite du site sont à la charge du Soumissionnaire
7.2, Le Maître dOuvrage autorisera le Soumissionnaire et ses employés ou agents à accéder
dans ces locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le

Soumissionnaire. ses employés et agents dégagent le Maître d’Ouvrage, ses employés et agents, de toute

responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si nécessaire, et qu’ils demeurent responsables des accidents
morTels ou corporels, des peRes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite

7.3. Le Maître d’Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion

Préparatoire à létablissement des offres mentionnées àl'artËcle 19 du RGAO
B- Dossier d’Appel d’Offres

A t I '.! ' n n ’'?en 1 1 di : {\ :, } ? ? }r „+ 13 ' (\fÇrc ae

: -:-.il, 1'i~,-c: ci C'’!ps 'l --- - : Tr:/: - .- : - it :;r'!aie= fIl : marcllé . fi:-:: : ? S OrOCÈd LireS ce consultation des

enlr-epi-e,1eul-s et p„c,se Ëës culid;ii, J,13 .. i,'„„é. Gui,ç ,e l,J addiilî {s) publié(SJcontormëmenî a l’article 10 du

RG/\O, il comprend les principaux documents ënumérés ci-après

a. !_Avis d,Æ.!;pe! idOftres (AAO)

b. Reg}cËïlellï Gé11él-a; de l:Appel d'Offres (RGAO) :
c RègËenlent Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO)
d. Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)

e. Cahier des Clauses Techniques ParticuËières (CCTP)
f. Le cadre du Bordereali des Prix unitaËres

g. Le cadre du Détail quantitatif et estimatif
h, Le cadre du Sous-Détail des Prix unitaires

Le cadre du planning d'exécution
j. Documents graphiques et autres éféments du dossier technique

k. Modèles de fiches de présentation du matériel. pe!s9n:let et références
F..4 -: .f :tIf\: :!
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m. Modèle de caution de soumission

n. Modèle de cautËonnement définitif ;

o. Modèle de caution d’avance de démarrage ;
p. Modèle de caution de retenue de garantie en remplacement de la retenue de garantie ;

q. Modèle de marché ;
r. Formulaire relatif aux études préalables ;
s. La liste des banques et organismes financiers de 1er rang agréés par le ministre en charge des finances autorisées à
émettre des cautions

8,2, Le SoumissionË1a:

DAC)

audit ëü3sier. Toute carence peut entraîner ie rejet de ion offre

Article 9 : Éclaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres et recours
9.i. Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d'Appel d’Offres peut enfaËre la

denlal-,ae L Ë af_,toi'lié contractante par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e-mail) à l’adresse de l'autorité

contractante indiquée dans Ëe RPAO. Lautorité Contractante répondra par écrit à toute demande d'éclaircissement reçue
au moins quatorze (14) jours pour les (AON) Vingt et un (21 ) jours pour les (AOI) avant la date limite de dépôt des offres
Une copte de la réponse à l'autorité contractante, indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son auteur, est
adressée à tous Ëes soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres
9,2. Entre la publication de l’Avis d’Appel d’Offres y compris la phase de pré qualification des candidats et l’ouverture

des plis, tout soumissionnaire qui s’estime lésé dans la procédure de passation des marchés publics peut introduire une

requête auprès de l’Autorité Contractante
9.3. Le recours doit être adressé au Ministre ou à l'Autorité Contractante avec copies à l’organisme chargé
de la régulation des marchés publics et au Président de la Commission. Il doit parvenir au concerné au plus tard quatorze
(14) jours avant la date douverture des offres

Contractartte dispose de ciC1

chai-9à de ia leg Jiaiion des marchés publics
Article 10 : Modification du Dossier d’Appel d’Offres

10.1 !_'At..'tnrjté r-:il:-t - ::-"ïr :„;.i. -’ t„-:. ' '- .' -nçnt avant la date limite de dépôt des offres et pour tout motif, que ce soit à

son in,tiat Ive ou en reponse à une demande d’eclaircissements formuËée par un soumissionnaÈre, modifieF le Dossier d'Appel

d’Offres en publiant un additif.

10,2. Tout addËtif ainsË publié fera partie intégrante du Dossier d:Appel d'Offres conformément à l’Article 8,1 du RGAO et doit
être communiqué par écrit ou signifié à tous les soumissionnaires quI ont acheté le Dossier d'Appel d'Offres. Ces derniers

accuseront réception de chacun des additifs à l’autorité contractante par écrit.

10.3, Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additif dans la préparation de

leurs offres, l’autorité contractante pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres, conformément

aux dispositions de l'Article 22 du RGAO,

C. Préparation des offres
Article 11 : Frais de soumission

10 IJ

p e T ii -tulaires

i.dés

cc

et l’::;) !)rêpë.Fer

ndltions t qpècêfications contenus dans le
r -? offre conforme à tous égards

:05\ iot:rs not 1r réagir. _a CQpÊe iie a fô?::fin' est transmise à l'organisme

peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés d'une traduction précise en français ou en

anglais ; auquel cas et aux fins d:interprétation de l’offre, la traduction fera foi
Article 13 : Documents constituant l’offre

13.1. L'offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO,dûment remplis et

regroupés en trois volumes
a. Volume 1 : Dossier administratif
Il comprend

i. Tous les documents attestant que le soumissionnaire

- A souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur
A ac(i bi:itë ies droits, ta;i:s, impôts, cci:ra-::.--,ns. cc ri"-=i: lili _ 11~;. r:3L=e:/ances ot

b!’c,"i 02 s en état de liquidation judiciaire ou eli fai

- N;est pas frappé de l'une des interaictions ou aécheances prévues par la législation en vIgueur.
iÉ. La caution de soumission établie conformément aux dispositions de l'article 17 du RGAO

iii. La conf irnlalior-. ,Lc,;tc }-,âbifiîant fe signataire de l’offre à engager le Soumissionnaire, conformé- ment aux dispositions
de l’article 6.i du RGAO

nest en qq 0

d:appel d offres.
Article 12 : Langue de l’offre

Loffre aInsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le soumissionnaire et l’autorité contractante

seront rédigés en français ou en anglais. Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le soumissionnaire
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b. Volume 2 : Offre technique
b.1. Les renseignements sur les qualifications

Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de qualifIcation
mentic,

b.2. f'dëiÈic:oo:ogie

r <c!

Le RPAü précise ies éléments constitutIfs de la proposition technique des soumissionnaires, notamment : une note

lnëthodoiogique parlant sur une analyse des travaux et précisant lorganisation et le programme que le soumissionnaire

conipie nettrê qn place ou en œuvre pour les réaliser (Installations, planning, PAQ, sous-traitance, attestation de
visite du site te cas ecFièa:l:,, etc.)
b.3. Les preuves dacceptations des conditions du marché
Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées des documents à caractère administratif et technique
régissant le marché, à savoir :
1. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
2. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP).

b.4. Commentaires (facultatifs)
Un commentaire des choix techniques du projet et d'éventuelles propositions
c, Volume 3 : Offre financière

Le RPAO précise les éléments permettant de justifier le coût des travaux. à savoir
p;-OË'.1-e' r:?IIt dite, en c!-! : 1: ': 'bc=ç 14 s: 1 i:’ i: !! c Jé le joint, tilnbré au i_ar:f en vigueur, signée et datée

2 0 ,aires d

3. Le détail estilnatiî dûlilent rempi

4. Le sous-détaiË des prix ebfou la '.lëcornposition des prix forfaitaires
5. L:échéarcier prévisionnel de paiements le cas échéant.
Les sournissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modélesprévus dansleDossierd’Appel d'Offres, sous réserve

des dispositions de IArticle
17.2 Du RGAO concernant les autres formes possibles de Caution de Soumission

13.2. Si, conformément aux dispositions des RPAO, les soumissionnaires présentent des offres pour plusieurs lots du même
Appel d’offres, ils pourront indiquer les rabais offerts en cas d’attribution de plus d’un marché.

Article 14 : Montant de l’offre

14,1, Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du marché couvrira
l’ensemble des travaux décrits dans l'Article 1.1 du RGAO, sur la base du Bordereau des Prix et du Détail Quantitatif et

Estimatif chiffrés présentés par le soumissionnaire

14.2, Le soumissionnaire rerrip lira les n'!\ l'nitaires e* tet '''y le tous les postes dll bordereau de prix et du Détail quantitatif
esïïni2Te

14.::, :31:: ;!3 sr\'e de dispositions cc>rl:raires pre:':es :rails le RPAO et au C;CAP, tous les droits, impôts et taxes
payables par le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou à tout autre titIe, trente (30) jours avant la date limite de
dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans Ëe montant total de son offre

14 é si :-= .- fat!-es de révision et/ou d’actualisation des prix sont prévues au marché, la date d:établissement des prix

initËaux, ailisi que les modalités de révision et/ou d’actualisation desdits prix doivent être précisées. Etant entendu
que tout marché, dont la durée dexécution est au plus égale à un (1) an ne peut faire lobjet de révision de prix
14.5. Tous les prix unitaires devront être justifiés par des sous détails étabIËs conformément au cadre proposé à la pièce N'’8.

Article 15 : Monnaiœ de soumission et de règlement
15.1. En cas d’Appel d'Offres Internationaux, les monnaies de l’offre devront suIvre les dispositions soit de l'Option A ou de

l'Option B ci-dessous : l'option applicable étant celle retenue dans le RPAO

15.2. Option A : b montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale
Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et estimatif sont libellés
entièrement en francs CFA de la manËère suivante

a. Les prix seront entièrement libelfés dans la mor-'aie nationale. Le soumissionnaire qui compte engagerdes
le ri'- ' 4 ;:::''i dautres 'ilonnaies i)Oïi!- !; réal is'tir- 4'' 'r2',,211x indiqtlera en annex€ à la soumission le ou les

:l') ,:-' ::--" : -1:: 1-:tr.'lt?:lt de l'offre rlë':gr:); -: E pn'_1= ',c':' --:-." :::.. . F'?soi:1- 3 en monnaies étr'2n2ères sans excéder un maximum

de trois monnaies de pays membres de l’institutIon de finaFlceïïlerlt Cu marché

b, Les taux de change utiiÈ3es par le Soumissionnaire pour convenir son offre en monnaie
nattonaie seront spécifies paF le soumissionnaire en annexe à la soumission. IIs seront appliqués pour tout paiement au

titre du Marché, pour quaucun risque de change ne soit supporté par le Soumissionnaire retenu
15.3, Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et étrangère aux taux fixés dans
le RPAO

Le soumissionnaire Ëibellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail quantitatif et estimatif de la manière
suivante

a. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le Soumissionnaire compte se procurer dans le pays du Maître
d’Ouvrage seront libellés dans la monnaie du pays du Maître d'Ouvrage spécifiée aux RPAO et dénommée “monnaie

iO IE
!ï'nci'
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b, Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le soumissionnaire compte se procurer en dehors du pays du Maître

dOuvrage seront iit-leiies dans la monnaIe du pays du soumÈssionnaire ou de celle d’un pays membre éligible largement
utilisée dans le commerce international

15.4. Le Maître dOuvrage peut demander aux soumissionnaires d’expliquer leurs besoins en monnaies nationale et

étrangère et de justifier que les montants inclus dans les prix unitaires et totaux, et indiqués en annexe à la

soumission. sont raisonnables ; à cette fËn, un état détaillé de ses besoins en monnaies étrangères sera fourni par le
soumissionnai re .

15.5. Durant l’exécution des travaux, la plupart des monnaies dran@m rœtant àfnpr sur b montant du marché peut être
révisée dun commun amrti fnr le Màüle d'Ouvr®e et l'entrepreneur de façon à tenir compte de toute modification survenue
dans tes besoins en devises au titre du marché

15.6. Pour les Appels d'Offres Nationaux, la monnaie utilisée est ïe franc CFA
Article 46 ' Validité deR f,,€fres

4 re t;':È[!ee '+’':’; T :';:'.:!9'=9pt f)3rIiculier de l'Appel

d'OFfres a cclllijiter- ae id i,tate 1-ie rëtltl nE 'ls €Jlil-e. l'À.ee pal le tviditle dûuvrage, ell af>pi,L;aËioli de l'article 22 du RGAO

Une offre valabË fx)ur une FÉHode plus coulte sera l-ejetée par le Maître dOuvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué
comme non conforme

162 Dans des circonstances exceptionnelles, le Maître d'Ouvrage peut solliciter le consentement du soumissionnaire

à une prolongatËon du délai de validité. La demande et les réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par

tëlëcopie). La validité de la caution de soumission prévue à l'article 17 du RGAO sera de même prolongée pour une durée
correspondante. Un Soumissiollnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre sa caution de soumission

Un soumËssionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera
autorisé à le faire

16.3. Lorsque le marché ne comporte pas d’article de révision de prix et que la période de validité des offres est prorogée de

plus de soixante (60) jours, les montants payables au soumissionnaire retenu, seront actualisés par application de la formule
y relative figurant à la demande de prorogation que le Maître d'Ouvrage adressera au(x) soumissionnaire (s). La

période dactualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de notifËcation du marché ou de l'ordre
de sen/ice 'le dôrn3rraqç cl38 tra'.’?:_!: : 1 ' - _::ris:ï.~"-::~:r: rct?-,_:. t:! que pr+'.":_: r:' !9 ce/\ p. L’effet de l:actualisation n’est
no: r-:: ':r: :=:r$idëration aLix fins de Ë:ëv3tti ltÈ'.In

ArlicIe i 7 : Cauïian de soumission

17 I. En application de l'artÈcle 13 du RGAO, lesoumissionnaire fournira une caution de soumission du montant
SpéCIfié dans ie RëgÈement Particulier de l'Appel d'Offres, laquelle fera partie intégrante de son offre
17.2. La cac:t:on ûé iII.iï';ssi3n sê'a crlllfc,’ne au modèle présenté dans le Dossier d'Appel d’Offres; d’autres modèles

peuvent être autol'isés, sous réserve de Ëappî-obation préalable de l’Autorité Contractante La Caution de soumission

demeurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite originale de validité des offres, ou de toute nouvelle

date IËmite de validité demandée par l’autorité contractante et acceptée par le soumissionnaire, conformément aux
dispositions de l’Article 16,2 du RGAO

17.3. Toute offre non accompagnée d’une Caution de Soumission acceptable sera rejetée par la Commission de

Passation des Marchés comme non conforme. La Caution de soumission d’un groupement d'entreprises doit être
établie au nom du mandataire soumettantl’offre etmentionner chacun des membres du groupement
17.4. Les cautËons de soumission et les offres des soumissËonnaires non retenus seront restituëes dans un délai

de quinze (15) jours à compter de la date de pubtication des résultats
i 7 5 I.a r?LttT ri de sa L'I- ' ;ssion []9 it ?tt!-iL\1+ pjre fl ! B .TT ;== !- 3 . 1 = ri: îiflÔ!-ée (1;)q aLlo ,::.) derp :or 311 ra s inné le marché et fourni

: -'!1{ définitjf :?l1 ui:

17.6, La caution de soulmission peut

i, Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l'article 37 du RGAO, ou

Article 18 : Propositions variantes des soumissionnaires
18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais d’exé-cution variables, le RPAO précisera ces délaIs, et
indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du délai d'achèvement proposé par le soumissionnaire à l’intérieur des délais

spécifÈés. Les offres proposant des délais au-delà de ceux spécifiés seront considérées comme non
conformes.

18.2. Excepté dans le cas mentionné à l’Article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir des variantes
techniques doivent dabord chiffrer la solution de base du Maître d’Ouvrage telle que décrite dans le Dossier

d’Appel d'Offres . et fournir en outre tous les renseignements dont le Maître dOuvrage a besoin pour procéder
à 11éyaIt ratIon 'om trial+n .'do !c vnr;at' tn ",’ara' Aa ' ’ "''T -'" t'c '\lana. netoq 'In onI'' '1 qnécifications technjques. sous

déî.ait:-: -ie rr-i' ::t !rrôi::„,Lies de 'olis:i;. : ':,i .: .: - , ._> e: :.ous al;;-F.tb déiai:s uîîîes, L'autorité cdntractante
n'exaniîîi3ra que les variantes techniques, ie cas ec;:édlli, ( iu sounlissionnaire dont l'offre confoi-me à la solution de

13

a. Si le soumissionnai re retire son oFre duraî,i ia période de validité
b. Si. le soumissionnaËre retenu

ii. Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l'article 38du RGAO
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ciisaîlteLI

-IB.5. üuaiia les 30üiTl!:,sio! llll! les 5cri. dLl1. ' i: ès, fI:, .};; :1 :3 i' 11 /,O, ,1 30umetll-e direcieîllei-li des vaFiantes technIques pour

ceüaines parties des ::-3;aux, c:3 pal-tie3 .. i,-3vdux doivent être décrites dans les Spécifications techniques. De telles
variantes seront évaluées suivant leur mérite propre en accord avec b dispositions de l'Article 31.2 (g) du RGAO

Article 19 : Réunion préparatoire à l’établissement des offres
lg.1. A moins que le RPAO n'en dispose autre- ment, le Soumissionnaire peut être invité à assister à une réunion

préparatoire qui se tiendra aux lieux et date indiqués dans le RPAO

19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et de répondre à toute question qui pourrait
être soulevée à ce stade

19.3. Il est demandé au soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écritou télex, de façon qu'elle
parvienneau Maître d'Ouvrage u à17tlïëCkrtaBËau moins une semaine avant la réunion préparatoire, Il se peut que le
Maître d’Ouvrage ne puisse répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas, les questions

et réponses seront transmises selon les modalités de l'Article 19,4 cÉ-dessous

19.4. Le procès-verbal d? Il réunion In-!!!ant ;e tqyte des questions posées et des réponses données, y compris les

i’é.: ir: : - - i,:: - ,': : : : : : -. - ' - : ' : : 1 - ’ ’ -::: etc ': c :=:’ : - : “ -- "-'! ': D casier d'Appel D’Offres.
TaLite ,l'a:,tf 1ca{êon des doculner’:IS Ü c.::.:.1:, c-ctîre: .!n’,:î,reré$ à l'Article 8 du RCA,C) qui pourrait s’avérer nécessaire

à lissue de la réunion préparatoire sera faite par le Maître d'Ouvrage en publiant un additif conformément aux
dispositions de l’Article 10 du RGAO, et non par le canal du procès verbal de la réunion préparatoire

19.5. Le {?!t au ljn sctltntssionnaire n'assiste pas à la réunion préparatoire à l’établissement des offres ne sera pas un

motif de disqualification
Article 20 : Forme et signature de l’offre
20.1. Le Soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l’offre décrits à l’Article 13 du RGAO,
en un volume portant clairement l’indication “ORIGINAL”. De plus, le Soumissionnaire soumettra le nombre de copies

requis dans les RPAO, portant l’indication “COPIE”, En cas de divergence entre l'original et les copies, l’original fera foi

20.2. Loriginal et toutes les copies de l’offre devront êtredactylographiés ou écrits à l'encre indélébile (dans le

cas des copies, des photocopies sont également acceptables) et seront signés par la ou les personnes dûment
habilitées à signer au nom du Soumissionnaire, conformément à l'Artic}e 6.1

(a) ou 6.2 (c) du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l'offre comprenant des surcharges ou des changements
seront paraphées par le ou les signataires de l’offre
211 3 l .:F’e !3( 1 doit colnf;orter aucune nlodification

saieî-:-; -1 ;„jl~?:ûës Dal- le ati !es sjqnataipe:; t 9 la sa!

D. Dépôt des offres
Adicle 21 : Cachet381 ci nlarcit:=ga JC."; '31-?res

21 i LR 5l31tmission:raire placera loriginal et les copies des documents constitutifs de l’offre dans deux enveloppes

séparées et sceËËées portant la mention «ORIGINAL» et «COPIE», selon le cas, Ces enveloppes seront ensuite placées

dans une enveloppe extérieure qui devra également être scellée, mais qui ne devra donner aucune indication sur
l’ËdentËté du soumissionnaire

21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures

a. Seront adressées à l’autorité contractante à l’adresse indiquée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres
b. Porteront le nom du projet ainsi que l'objet et le numéro de l’Avis d’Appel d'Offres indiqués dans le RPAO, et la

mention “A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT”.

21,3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l’adresse du Soumissionnaire de façon à permettre à

l'Autorité Contractante de renvoyer l'offre scellée si elle a été déclarée hors délai conformément aux dispositions de l'article
23 du RGAOou pour sati..f?ire les disoositËonq de la'tir19 2d d!! RG,Aa

ndiaLlë2 a *PPP InIb f
21.2 SL!';'.vises, i'.Ê,'.ttortIË c.,'.)nîrdcï2rlit: }}e :~?. .3 ,:uiit;ir: ?î 1 I ,,;.:,_..’.-..rIs 3bie si i:offï-e est ëga!ée
Article 22 : Date et heure limites de dépôt des offres
22,1. Les offres doivent être reçues par l’Autorité Contractante à l’adresse spécifiée à l'article 21,2 du RPAO au plus tard

à la daic st a Iheure spëcifiëes dans Ëe Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.
22,2. LAutorIté Corltractante peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le dépôt des offres en publiant un additif
conformément aux dispositions de l'article 10 du RGAO. Dans ce cas, tous les droits et obligations de l’autorité

contractante et des soumËssiollnaires précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite
Article 23 : Offres hors délais

Toute offre parvenue à l'Autorité Contractante après la date et heure limites fixées pour le dépôt des offres conformément à
l’Article 22 du RGAO sera déclarée hors délai et, par conséquent, rejetée
Article 24 : Modification, substitution et retrait des offres

24.1. Un soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l'avoir déposée, à condition que la
notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par l'Autorité Contractante avant l'achèvement du délai
Drescrit pour le dépôt der offres. Ladite notificatinr '!oi' êt1-9 signée par tin représentant habilité en application de

'allic ie :!::.2 du RGÀCJ La modËficatËor-: L ,j là reiÏ-o:&L;.,.FIlsFIl de l offre correspondante doit être jointe à la notification

lee ta niD:ilS

suppressIon
1-lis s:{)n

r: surcharge à 'noins Que de telles corrections ne

21 et

2',Ive!-te prématurément.
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ecrite, Les enveloppes doivent porter clairement selon le cas, ia mention
« RETRAIT » et 11 OFFRE DE ?F\4P!_,ACEMENT » Oli r MODIFËCATiON

-.,,1 Tt: Scan lïsslonnalre sera

’ -::'-!ï' l',É: f:'„:-Iklee rT f -' ,;;:- ':-„ :1' , Ünl:=:1',1 aux ülspositoils dc !a:licie 21 du RGAO. Le retrait peut

é'.ia ie!-„ent être lloiÈfié partélëcopie. mais GevPa dans ce cas êtFe confirmë par une notIfication écrite dument signee,
et dont ia date, !e cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à ta date limite fixée pour le dépôt des offres.

J4 3 _q: ,i';cs dont les soumissionnaires demandent le retrait en application de l'article

24.1 :3=1 ûùra,-, . : fivOyéeS SdF,S à\.'OiF étéouvertes
244. Aucune offre ne peut être retirée dans l'intervalle compris entre la date limite de dépôt des offres et

lexpiration de la période de vaËidité de l’offre spécifiée par le modèle de soumission. Le retrait de son offre par un
caution de soumission conformément

Z /

Soumissionnaire pendant cet intervalle peut entraîner la confiscation de la

aux dispositions de l'article 17.6 du RGAO

E. Ouverture des plis et évaluation des offres
Article 25 : Ouverture des plis et recours

25.1. La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouverture des plis en un temps et en

présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister. à ta date, à l’heure et à l’adresse indiquée

des soiltrlissionnaires qui sont présents signeront un registre ou une feuilledans le RPAO. Les représentants
bs en ce

’r:r-te:- iFlmpS . T ;- Je::pS: 1 : .-:::Fjl Fées « Retrait » seront OLËvertes et !eur contenu annoncé à
ii?,Ji, .-., A. td,-,cJi: : l:.,'t : er!'/elapp,1 Co;!jr;''1 nI l offre correspondante sera renvoyée au Sournlssionnaire sans avoir été

c'.;-:.c! le Lc , 111dit ::!=. -: oK,-e Il: 32,-3 ,ulorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du

s=àiia ta.;-o ; '=,::;monde;- le retrait et si cette notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées « Offre de
Re31iIF;dceiri8i-,r » seront ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle offre correspondante substituée à la

plecëdente, qui sera renvoyée au Soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte. Le remplacement d’offre ne

sera autorisé qtle si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire

à demander îe remplacement et est lue à haute voix. Enfin, les enveloppe marquées
« Modification » seront ouvertes et leur contenu lu à haute voixavec l'offre correspondante. La modification
doffre ne sera autorisée que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander la
modification et est lue à haute voix. Seules les offres qui ont été ouvertes et annoncées à haute voix lors de

l:ouverture des plis seront ensuite évaluées

25.3, Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom du soumissionnaire annoncé à haute voix
ainsi aue Ëa m?ntion ëverItlle!!P dttne nIn'4:ftc3tion ie nrty de toffrir. v comnris to'.It rabais len cas douverture des offres
fIn RPCldrQC ; c ;- tnllïp '„irl_1''te ;; ? . 1 ,.rhenrlt ,nvlçïnrlrn dllne narnntlo ri;nffre gl elle est exigée. et tout autre

IcI:ts :es 13l:d:s ai vaîÈailIGS de 1:offre annoncés àitk=

é valua’1:91

C q

:atlte voix 10rs de l'o:;vertLire des plis sefont soumis à évaluation

';’t; '? :.t?!: ct1res r'i :e: nl idifications reçues conformément aux dispositions de l'article 24 du RGAO) qui n’ont pas été

. l’ ,,l ' :," '::,x durant la séance d’ouverture des plis, quelle qu'en soit la raison, ne seront pas soumises à

25,5. Il est établi, séance tenante un procès verbal d’ouverture des plis qui mentionne la recevabilité des offres, leur
régularIté admÈnÈstrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de la sous- commission
d’analyse. Une copie dudit procès verbal à laquelle est annexée la feuille de présence est remise à tous les participants
à la fin de la séance

25.6. A la fin de chaque séance d'ouverture des plis, le président de la commission met immédiatement à la
disposition du point focal désigné par l'ARMP, une copie paraphée des offres des soumissionnaires
25.7. En cas de recours, tel que prévu par le Code des Marchés Publics, il doit être adressé à l’autorité chargée des
marchés publics avec copies à l:organisme chargé de la régulation des marchés publics et au Maître d’Ouvrage ou au
f\,4?ître d’Otivraae DéléaÈlé

ai maximum de ïro:s :':13\ ic,11r- .3

It iolr,t tir: fe:_,!;:e- 'i: ;': . li ':: r'-;: - 's :::’'mertt signée par iÊ rRrli ërant et évent:..lellement, par

:,5:dent de la Cotni-nission Départementale de Pa';sablty 1 cIÉ .8 niarchés.C

A.rt,cie 26 : CaraçIÉiè c.3:-1fidel-itie; de la prccédure
:?;;. i, A.l.c.I- 111 l.,:,i-,ÏlaiËOi-, reiat Ève à l examen. à l'évaluation, à la comparaison des offres, et à la vérification de la

qua;!flcatlolr des soumissËonnaires, et à la recommandation d’attribution du Marché ne sera donnée aux
soumissionnalres ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l'attribution du Marché n'aura

pas été rendue publique.

26.2, Toute telltative faite par un soumissionnaire pour influencer la Commission de Passation des Marchés ou la
Sous-conlrnËssion d'Analyse dans l’évaluation des offres ou l’Autorité Contractante dans la décision d’attribution peut
entraîner le rejet de son offre.

26.3. Nonobstant les dispositions de l’alinéa 26.2, entre l'ouverture des plis et l'attribution du marché, si un
soumissionnaire souhaite entrer en contact avec l’Autorité Contractante pour des motifs ayant trait à son offre, il devra le

3;-;?s après !’ou*.’edure des plis. sous la forme d’une lettre
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Article 27 . Eçiail t,il >,„.’linls su; les of"res et contacts avec le Maître d’Ouvrage

27.1. Pour iaclllier 1 examen, iëvaluation et la comparaison des offres, le Président de la Commission de Passation

des Marchés peut, si elle le désire, demander à tout soumissionnaire de donner des éclaircissements sur son offre. La

demande d’éclaircissements et ta réponse qui lui est apportée sont formulées par écrit, mais aucun changement du

montant ou du contenu de la soumission n'est recherché, offert ou autorisé, sauf si c'est nécessaire pour
confirmer la correction d’erreurs de calcul découvertes par la sous- commission d’analyse lors de l’évaluation des
soumissions conformément aux dispositions de l’Article 29 du RGAO

27.2. Sous réserve des dispositions de l'alinéa 1 susvisé, lessoumissionnaires necontacteront pas les membres de la

Commission des marchés et de la sous-commission pour des questions ayant trait à leurs offres, entre l'ouverture
des plis et l'attribution du marché.

Article 28 : Détermination de la conformité de? o'fr--

à
bJ

générale en bon Oldre

28,2. La Sous-commissÈon danalyse déterminera si loffre est conforme pour l’essentiel aux dispositions du Dossier

d’App'91 dOq'es en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de preuve extrinsèques.
28.3. Une offre conforme pour lessentiel au Dossier d'Appel d'Offres est une offre qui respecte tous les termes,

conditions, et spécifications du Dossier dAppel d’Offres, sans divergence ni réserve importante. Une divergence ou

réserve importante est celle qui

i. Affecte sensiblement l'étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux ;

ii. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d'Appel d’Offres, les droits du Maître d’Ouvrage ou ses
obligations au titre du Marché ;

iii. Est telle que sa correction affecterait injustement la compétitivité des autres soumissionnaires qui ont présenté
des offres conformes pour l’essentiel au Dossier d'Appel d’Offres

28.4. Si une offre n’est pas conforme pour l’essentiel, elle
Marchés Comnétente et e- pnllrr? âtr? car !? sIFitP -p"d'î' conforme

28.5. !_ ;.L:'';;iIi: ContI-acrë:.,iie se réser...t ? !3. droii .i 'îc:ci3ieË- ou de rejeter iclate modification, divergence ou réserve,

Les rI-:üË"(8i ions. divergences, varianïes ci autres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier d’Appel d'Offres ne

doivent pas être prises en compte lors de lévaluation des offres
Article 29 : Qualification du soumissionnaire

La Sol, L ::: .;.: . .:- ': = . '’ ;t;rera .3l:8 le Sn:irnissionnatre retenu pour avoir soumis l’offre substantiellement conforme aux

disposËtions du dossie' dappel d'o#'es sat: sf-:t aux critères de qualification stipulés à l’article 6 du RPAO. Il est essentiel
déviter tout arbitraire dans la détermInation de la qualification
Article 30 : Correction des erreurs

30.1. La Sous-commission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel

dOffres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- commission d'analyse corrigera les erreurs de la
façon suivante

a. S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les quantités, le prix

unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l'avis de la Sous- commission d’analyse, la virgule des

décimafes du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera
ca rria6

i lilia iv se-JGfllr,1;53

:-ill il':lé f1

des ÛTîi-e

al: coFlectetT SIg q

't;;c ts sont complètes,
tes offres sont d'une façon

sera écartée par, la Commission des

p;' addition n C n r Nf = r:est pas 3l'j-1 '-- '’':' “'': ;y fe-cnt foi et le total sera

c. Sil y a contradictIon entre le prIX indiau'à en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi, à moins que ce montant
soit lié à une erreur arithmétique confIrmée par le sous détail dudit prix, auquel cas le montant en chiffres prévaudra sous

l’engager,

30.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante, n’accepte pas les corrections apportées, son
offre sera écartée et sa garantie pourra être saisie

Article 31 : Conversion en une seule monnaie

31,1. Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des offres, la sous commission d'analyse convertira les prix des
offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de l’offre est payable en francs CFA,

31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeIJr fixé par la Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC),
dans les conditions défirti.:'; par le f?P.4.'T

Article 32 : :..tlâ5ür, ,-: CJ:f,patais 13;, , ; 31,-;e

32.1. :e:i;es les offres reconnues conformes, se!

comparées par la Sous- commission d'analyse

co

réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus
30.2. Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission d'analyse, conformément à la

procédure de correction derreurs susmentionnée et, avec la confirmation du Soumissionnaire, ledit montant sera réputé

(1Fil

3 i-; \.. .. là! : . . !-ian(;le!•

ies 5} +as ions de ’article 28 du RGAO seront évaluées et
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32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué de l’offre en

rectifiant son montant comme suit

a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 du RGAO

b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le Détail quantitatif et

estimatif récapitulatËf, mais en ajoutant le montant des travaux en régie lorsquils sont chiffrés de façon compétitive comme
snécjfié d?ne !ô c?pô.n

DJT) p

c. Fr} COnVortIeS'Inf o1 1 111')? seljlp rnf ,1 in;,1

disposillur,3 Je :al[iCiE 3-l,2 du RC;\O

réserve quantifiable:

e. En f s'en.3n: epi considération les différents délais d’exécution proposés par les soumissionnaires, s'ils sont autorisés
par le RPAO

f. Le cas échéant. conformément aux dIspositions de l’article 13.2 du RGAO et du RPAO, en appliquant les rabais offerts
par le Soumissionnaire pour l’attribution de plus d’un lot, si cet appel d’offres est lancé simultanément pour plusieurs

g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l'article 18.3 du RPAO et aux Spécifications techniques, les variantes

techniques proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite propre indépendamment du fait que

le Soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la solution technique spécifiée par le Maître d’Ouvrage dans le

32.3. L'effet estimé des formules de révision des prix fËgurant dans les CCAG etCCAP, appliquées durant la période
dexéCLîlian (!LI P.4arché, lie sera pas 131is c’ii c;nsidët-aiif;il loi-s de lévaiuatiGn des Jffres

3/ 1 -- :":tIre é\’31 IIée la î=cli =3-disar,ta esti,içlée anormalement basse ou est fortement déséquilibrée par
rapport a ÈesIËïbation du Maître d:Ouvr-a3e des travaux à exécuter dans le cadre dl! Marché, la sous-commission

d;analyse peut à parîir du sous détail de prix fourni par le soumissËonnaire pour nimporte quel élément, ou pour tous
les ëlënrelrts au Dé la:: ,i.-liII:!aÏÈt ci est::':-:dI Ii, vérifier sÉ ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction
et le ca:endl-iei propûse. Au cas où les justificatifs présentés par le soumissionnaire ne lui semblent pas satisfaisants,
l’Autorité Contractante peut rejeter ladite offre
Article 33 : Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux

Si cette disposition est mentionnée dans le RPAO, les entrepreneurs nationaux peuvent bénéficier d’une marge
de préférence nationale telle que prévue par le Code des Marchés Publics aux fins d’évaluation des offres
F. Attribution du Marché

Article 34 : Attribution

34,1, L’Autorité Contractante attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l'offre a été reconnue conforme pour l’essentiel

au Dossier d'Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le
Marché de façon satisfaisante et dont loffre a été évat IIée la moins-dËsant? en incluant le cas échéant les rabais

L) IJ

d, En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence ou

lots

RPAO

.'ios Fectiïi(:ai}(- S a et t) r;i-'iessus. conformément aux

3,:r iJ}.„.. JI.'il. :: ., i '-:.;i te ËL; ,110ills disante sera

dëtermltië& cil à’; il:L, a,:t ';c r;laî., lié sii ici:soit av::c :.-:s autres lots à attribuer concurremment, en prenant en

compte les rabaÈs offerts par les soulmËssionnaires en cas d’attribution de plus dun lot, ainsi que de leur plan de charges
au moment de l:attribution.

Article 35 : Droit de l’autorité contractante de déclarer un Appel d’Offres infructueux ou d’annuler une procédure
LAutorité Contractante se réserve le droËt d’annuler une procédure d’Appel d’Offres après autorisation de IAutorité

chargée des marchés publics lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer un Appel d’Offres infructueux après avis de
la commission des marchés compétente, sans qu’il y’ait lieu à réclamation
Article 36 : Notification de l’attribution du marché
Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, l’autorité contractante notifiera à l’attributaire du

Marché par télécopie confirmée par lettre recommandée ou par tous autres moyens que sa soumission a été retenue. Cette

lettre indiquera le montant que le Maître d’Ouvrage paiera à l’Entrepreneur au titre de l’exécution des travaux et le délai
d’exécution,

Article 37 : Publication des rést llta+s ''’ 3ttrihlition du marché et recours

€7.' : -- : r:--.-; . -. - . :II ze : ' . - ' - -'.i ?f : i:.':: - i-l .': ;. : ..il. ;!,ec, s klr requête à lui adressée
dans 1.-- i-:,iT :lrx ir'tal de cillq (5) joLils :-1?res ta pu;3::catloil aes résultats d’attrËbLltlon. le procès-verbal de la séance

dattribution du marché y relatif auquel est annexé le rapport d:analyse des offres
37.2. LAutorité Contractante est tenue de communiquer les motifs de rejet des offres des sou missionnaires
concernés qui en font la demande.
37.3. Apres ia public;d::f'ri di 1 i-esc IIdl J=: i-.-:ï ri--iblltÈon, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze (15) jours

seront détruites, sans quil y ait fieu à réclamation, à l’exception de l’exemplaire destiné à l'organisme chargé de la
régulation des marchés publics

37.4. En cas de recours. il doit être adressé à l'autorité chargée des marchés publics, avec copies à l’organisme
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chargé de la régulation des marchés otïbËies à l’autorité contractante et au Président de la Commission de Passation
des h:::-:i,1: '' ,':,:t : -,:..-. :- -=:.,: . : . - . - - ’ T~ ; -: ',l:"..’:-:f,';.- = :-+:- : .'- . ;:.!b::c3ti3n des résultats

Article '13 : $iQîlature de la lettre-cûmliîaÈ 38

38.1. Apres publication des résultats, le prolet de marche souscrit par lattributaire est soumis à la Commission de
Passation des Marchés

38.2 L A:'t:':té Çontractante dispose d'un délai de sept (07) jours pour la signature du marché à compter de la date de

réception du p, OIe: de l'arché adopté par la commission des marchés compétente et souscrit par l'attributaire,

38.3. Le marché doit être notifié à son tËtulaire dans les cinq (5) jours quÉ suivent la date de sa signature.
Article 39 : Cautionnement définitif
39.1. Dans les vingt (20) jours suivant la notification du marché par l’Autorité Contractante, l’entrepreneur fournira à
IAutorité Contractante un cautionnement définitif, sous la forme stipulée dans le RPAO, conformément au modèle

fourni dans Ëe Dossier d’Appel d’Offres.

39.2. Le cautionnement dont le taux varie entre deux pour cent (02) et cinq pour cent ( CE%) du montant du

marché, peut être remplacé par la garantie d’une caution d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes
en vigueur, et émise au profit du l’Autorité Contractante ou par une caution personnelle et solidaire,

39.3. Les Detites et moyennes entreor ises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent produÈre à la place du

soit tt irc ily})othè':,'L le ié:' la!: soit J-:’? ::t:tËcn d":n ëtab!!s$ement banc3ire ou d’un organisme fËnancier
confle 8 3

3ë.4. L'absence de oé>dtlciion du caLltionrlement dëfÈnltif dans les délais prescrits est susceptible de donner lieu à la

résiliation du marché d:rs 1es corld't ioIIS p:-s\'ues dans le CCAG,

39.4 l "’ ; T p de F:: ::)tiuction du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner lieu à la résiliation

du marché dans les conditions prévues dans le CCAG
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Pièce N'’3 : Règlement Particulier De l’Appel d’Offres (RPAO)
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Références
du RGAO

1.1

7.1

Généralités

Définition des Travaux :
Travaux de traËtement de la fondrière au niveau de la rivière GANGAMBAYE dans la Commune de

Ngaoui, Département du MBERE, région de l'Adamaoua).

RéféPeonn;eej;7Tggâ :7Jê!!oiihcpoEnr§EgËIFeËElajigpJaïEBEpEeRdTeNN'gaoi’ôqb $ 22nONO/%il:QL'î:jlE}=J:ÉÊÎl
DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA),

Délai d’exécution : Le délai dexécutËon des travaux est de trois (03) mois à compter de ta date de
noiificatioi seFvlüe cie collIFÈieïiceF Ëes i.Favaux

exe'cice 2025FI :tige{ d'li-:„'es:is-.selll ant PLI!

ordre de
finance

Provenance des matériaux, matériels et fournitures d’équipement et services : Les matériaux,
nlater:'’.!!! et fourn'iures d el'_iipement et services doivent provenir du marché intérieur ou du marché
inïerr r:î if

–FrÈlàpâü critères de qualification des soumissionnaires :
a. Les critères éliminatoires

)orteront essentiellement sur :Les critères éliminatoires
CRITERES NONOUI

Absence ou non-conformité persistante d'une pièce administrative après

épuisement de délai accordé par la commission, fausse déclaration ou

pièce falsifiée ou scannée ;

Absence d’une caution de soumission ;

ées par le
fa!! de 1lentreFr fcp

-R mk ==F: : â'(:

.a il üb.4

Note technique inférieure à 70% .

b. Critères essentiels

Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront sur

Une déclaration sur Ihonneur signée et datée certifiant la visite du site et selon le model joint en
annexe

Une déclaration sur l’honneur des soumissionnaires par laquelle ils attestent que non
seulement ils n’ont pas abandonné de marché au cours des 03 (trois) dernières années, mais
aussi qu’ils ne figurent pas sur la liste des entreprises défaillantes annuellement établie par
le Ministre des Marchés Publics :
Chiffre d'affaires des deux dernières années

Attestation de solvabilité bancaire :
Références de lientreDrise dans les réalisations similaires

' L? LUI Il \1 v bJ la

E::;>ërËence du :)r:::’,;'r::! d:11; tT-r; -- 1 si :r 1: chan{!er

c}iatqeuse, nÈveîeuse. corï1Dacteur manuel, camlon benne,

matériel géotechnËque (densitomètre, moule Proctorn

Les matériels css.el

citerne à eau, véhicule de suDervisio

balance et tamÈs) et autres matériels)

nrooosition techlliq!,,e : existence d’une méthodologie (organigramme de l'entreprise, organisation

et méthoaoi')9 ie de'.; lravaulx, planning d’exécution des travaux, plan du projet, disposition prévue
pour la protection de l’environnement, l'hygiène et la salubrité du chantier)

Preuves d'acceptation des conditions du marché,

Le non-respect de 2 critères entrainera l’élimination de l’offre.
En cas de groupement d'entreprises, chaque entreprise doit satisfaire les critères de qualification énumérés
à larticle 6,1 ci-dessus

Visite du site des travaux et réunion préparatoire :
L'Entrepreneur est tenu de procéder à une visite préalable du site des travaux, Cette visite fera l;objet

d’un certificat signé sur l'honneur par l’entrepreneur. Il n’est pas prévu de réunion préparatoire à
l’établissement des offres
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13.1

Langue de l;offre : Le français ou angjais
La lisms documents vbe n trois volumes

insérés respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée comme suit :

Enveloppe A - Volume 1 : Pièces administratives
Elles comprendront notamment :
a- L’accord de groupement le cas échéant ;
b- Le pouvoir de signature le cas échéant ;
c- Une copie de la carte de contribuable datant de moins de trois mois ;
d- Une copie du registre de commerce ;
e- Une attestation de non faillite établie par le Tribunal de Grande Instance ou par la Chambre

d’Industrie et de Commerce du lieu de résidence du soumissionnaire datant de moins de trois (03)
mois précédant la date de remise des offres

Une attestation d- d'3,D iciliatio„ h'.caire dt,1 $oumissionnaire déli'ffée par une banque de 1er rang

agréée par le Ministèl-e chargé des Finances
La quittance d’achat du Dossier dAppel d’Offres du lot concerné

La caution de soumÈssËon (suivant modèle joint) dun montant de Six cent mille (600 000) francs
CFA. et dune durée de validité de trois (03) mois ;

1_ J,-'# atlesta!cp de : l' ?-':rlusion des marchés publics délivrée par le Directeur Général de IIARMP ;
ou son représentant
Une attestation et plan de localisation ;
Une attestation signée du Directeur Général de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale ou son

représentant certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis de ladite Caisse en
cours de validité

1

1- Une attestation signée du Directeur Général des Impôts ou son représentant certifiant que le

soumissionnaire a effectué les déclarations réglementaires en matière d’impôts pour l’exercice en cours,
datant de moins de trois (03) mois (non redevance) :

m- Le CCAP paraphé à chaque page et signé à la dernière
!!-? d!!clar8tier, F!'r l’bar2*!:!!r 49= $otlmissiennairp$ 99r !?et’elje ils

9

h-

J-

k-

?+restent que non
,rtdonne ie nlareïlë 3u cours des iü3 à troÉ$ dernières années, mais aussi

liste des entreprises défaillantes annuellement établie par le Ministre des

seulement !!s n’ont pas aE

qu i is lle :!gupent DaS s

1 marché$9ubiics
En cas de groupement, chaque membre du groupement doit présenter un dossier administratif complet, les

pieces d, e. f, h étant uniquement présentées par le mandataire du groupement

Enveloppe B -Volume 11 : Offre Technique
Les renseignements sur les qualifications

Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de
qualification mentionnée à l’article 6 du RPAO
b.1 Personnel d’encadrement

- Qualifications et expérience du personnel affecté au projet,

Qualifications ExDérience

C:olldt lr'tell. . les il BV3 : e :• t i fJ ! r 1 1 • Li \Y tIlt génie PItIfi 1

’ieur du Genie Civil

3 arts au nlo}ns Oui 1 Non

Cui 1 Non

Oui 1 Non

Chef chantier

Maqasinier

Teclinicien Su

BEPC/CAP

5 alls au moins

3 ans au rnoills

Le+ëèm est validé si on obtient 2 sm
(Produire copies certifiées conformes des diplômes et CV signée du propriétaire)
b.2 Propositions techn ques

Installation du chantier

Organisation des équjp
n

Ordonnancement

o tëriel

Granulats

Bois
Ciment

Oui / non
Oui / non
Oui 1 non
Oui / non

Oui / non
Oui / non
Oui / non
Oui / non

Méthodologie

Planning

Approvisionnement

t3L4Î vai id?F aLI mains 6 5
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b.3 Références de l’Entreprise

Preuves d:au moins une ((11 ) reaiÈsat ion SImilaIre (Pv de réception des ouvrages réalisés, photocopies des

>remËère$ et dernière pages .des =onrrut-si

b.4 Disponibilité du matériel et des équipements essentiels

1- Buiidozer Oui / Non

2- Niveleuse Oui / Non

3- pelle chargeuse Oui / Non

4- Camion benne Oui / Non

5-Véhicule de liaison type 4x4 Oui / Non

6- Compacteur manuel Oui / Non

7- citerne à eau Oui 1 Non

Gui / Non

3_ înatérle: 3éelechït!eLle -);;; : \!crI

!! €:1’t -.’2IËcler aLI moins 7 sllr 8

b.5 Chiffre d’affaires

1- Bilan des deux (02) dernières années Oui / non

2- Certificat de solvabilité Oui / Non

Il faut valider au moins 1 sur 2.

b.6. Preuves d’acceptation des conditions du marché

La lettre de soumission ;

Le CCAP paraphë à chaque page et signé à la dernière. L’absence de cette pièce entraine
l’élimination de l’offre

Enveloppe C - Volume 111 : Offre Financière

c.1.La soumissio:-, proprement dite, en origËnal rédigé selon le modèie joint, timbrëe au tarif en
vigueur, signée et datée

c.2.Le bordereau des prix unitaires dûment rempli ;

c,3 :_e détail quan{itatif et estimatif dûment rempli

c,4 Le sous – détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;

c,5 Le CCTP paraphé à chaque page et signé à la dernière. L'absence de cette pièce entraine
l’élimination de l’offre

N.B : Les différentes parties d'un même dossier doivent obligatoirement être séparées par les intercalaires
de couleur aussi bien dans l’original que dans les copies, de manière à faciliter son examen,

PRIX ET MONNAIE DE L’OFFRE

int réputés avG!: é:é ët3bi;s sur ta base des conditionsprix figuralii au bol-delebü ';;is p U

ëcünoniiques en vigueur en Rép,' b::,-iiIe du is précédant celui de la soumission: Ji Ii- 1 ail

Le COCONTRACTANT est réputé avoÈr une par+aite connaissance de toutes les sujétions imposées pour

l'exécution des travaux et de toutes les conditions locales susceptibles d'influer sur cette exécution

révisabËesLes prix du marché ne sont

MonnaËe du pays du Maître d’Ouvrage Délégué (monnaie nationale) : Le Franc CFA

Monnaie de l'offre : le francs CFA

PREPARATION ET DEPOT DES OFFRES

Période de validité des offres

La période de validité des offres est de quatre-vingt-dix (90) iours à de la date limite de déDÔt des offres





1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

!
1
1

1
1

1
1

1

1

17.1

20.1

21 .2

25.1 : Dat

32.1

39

39, 1

39.2

39.3

39.4

34

34.2

arantie doffre : deux millions (2 000 000) francs CFAMontant de la caution de

Nombre de copies de l’offre qui doivent être remplies et envoyées : Sept (07), dont l’Original et six (01 copIes

Adresse de l’autorité contractante à utiliser pour l'envoi des offres : Maire de la Commune de Ngaoui Tel : 699 78 15

57/678 93 94 46 „ a

A P P E L D 1 O F F R E S N A T I O N A L O U V E R T N O O 1C11 CI Of dINO / C NG / CI PM / 2025 DU 28 JUI L 2025
POUR LES TRAVAUX DE TRAITEMENT DE LA FONDRIERE AU NIVEAU DE LA RIVIERE GANGAMBAYE

DANS LA COMMUNE DE NGAOUI, DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA).

1 2-AÜ_ut2Ü à 13 heures orécÈsesdes orf

k
3 et heure limites ae dépôt

:2LIeu, date et heure de l’ouverture des plis : Salle de dëlibëratÈons de la Mairie de Ngaoui, le
à 14 heur_es précises.

EVALUATION ET COMPARAISON DES OFFRES

La Sous-commission d:Analyse :

Vérifie la conformité des pièces administratives ;

Évalue l’offre technique ;

Examine l'offre financière et corrige toute erreur de calcul.

Le montant figurant dans la soumission éventuellement corrigée est réputé engager le soumissionnaire. Si le

soumissionnaire dont l’offre ainsi corrigée est retenu n'accepte pas la correction effectuée, son offre est rejetée et la
garantie de soumission peut être retenue conformément à la réglementation en vigueur.

-l.es offres seront évaILlées HT

>sque is le sc}tif no missionnaIre na pas lndËqué de1 inE Oîffe comportant des postes du devËs quantitatif eï e
IIée>11 x u 1 lita 1 FC

1

s, sera ëgaËemenl re

CAUTION et GARANTIE

Le cauïionnement définitif garantira lexécution des travaux et sera constitué dans un délai de vingt (20) jours à

compter de la date de notification du contrat. Il sera conservé par IAutorité Contractante. La caution de soumission
est restituée au COCONTRACTANT dès constitution de ce cautionnement définitif,

Son montant est fixé à deux pour cent (02%) du montant du Marché toutes taxes comprises

Le cautionnement définitif peut être remplacé par une caution personnelle et solidaire d'un établissement bancaire
de premier rang agrée par le Ministère chargé des Finances.

Le non production de ce cautionnement peut entrainer l’annulation du marché ; en tout état de cause aucun
paiement ne peut être effectué au bénéfice de lentreprise en son absence

Âïïiqiûl;î;i3îq DtJ lvIARClIE

Le marché sera attribué au soumtssÈonnaire ayant fourni la proposition fInancière la moins disant. Toutefois, les
propositions financières anormalement basses pourront être rejetées conformément à l'article 37 du Code des

fvlarchës Publics, Dans les vingt (20) jours suivant notification du marché par l'Autorité Contractante, l’entrepreneur
devra produÊre un cautËonnement définitif, sous la forme stiputée dans le RPAO, conformément au modèle fourni

dans le DAO. Le cautionnement définitif dont le taux sera de deux pour cent (02%) du montant TTC du marché,
pourra être remplacé par la garantie d’une caution d’un établissement bancaire de 1 e' ordre agréé par le Ministère
chargé des Finances émise au profit du Maître d’Ouvrage.
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Pièce N'’4 : Cahier des Clauses AdministratÈves
Particulières (CCAP)

1
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CHAPITRE I

Article 1

Article 2

Article 3

Article 4

Altic le 5

Ailiele 6

Article 7

Article 8

Article 9

Article 10

CHAPITRE II

Article 11

Article 12

Article 13

ArtIcle 14

Article 15

Article 16

Article 17

Article 18

Article 19

Article 20

Article 21

Article 22

Article 23

Article 24

Article 25

Article 26

Article 27

Article 28

CHAPITRE III

Article 29

Article 30

SOMMAIRE

++++ttt

TITRE 1. CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES (CCAP)

GENERALITES

Objet du Marché

Procédure de Passation du Marché

Définitions et Attributions

Langue, Loi et réglementation applicables

Pièces constËttit i .„es du rnarc

Textes gënërau>. appIËcables

Communication

Ordres de Services

Marchés à tranches conditionnelles

Matériel et Personnel du prestataire

CLAUSES FINANCIERES

Garanties et Cautions

Montant du marché

l..ieu et mode ap nalemerlt
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TITRE 1. CAHIER DES CLAIJSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES (CCAP)
i:::;iERAL.;-FES

11 !iliâ iF e

Le marcne a pour objet les travaux de collsïruclloll des !ravaux ae traitement de ia fondriëre au niveau de la rivière
GANGAMBAYE dans la commune de NGAOUI, Département du Mbéré, Région de l’Adamaoua,
AI{icie 2 : Procédure de passation de marché.

La présente Lettre Commande est passée après appel d'Offres National Ouvert N'’ /AONO/ CNG
/CIPM/2025 DU POUR LES TRAVAUX DE TRAITEMENT DE LA FONDRIERE AU NIVEAU DE LA

RIVIERE GANGAMBAYE DANS LA COMMUNE DE NGAOUI, DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA.
Article 3 : Définitions et Attributions
3.1 . Définitions générales

- L’Autorité Contractante est Le Maire de la Commune de Ngaoui
Il veille à la conservation des originaux des documents des marchés et à la transmission des copies à l’ARMP.

- L'Autorité en charge du contrôle de l’effectivité de la réalisation des travaux est : Le Ministre en charge des Marchés

pubIËcs

- Le Maître d’Ouvrage est !_e Maire de !? C' ':' 1m:_!ne do Naaol
iie Service du rïlat'cne es.. : . i-cré;=i+,e 1,'-ërlé,'a

;} ! RE i

a:i ; =: H! !

représente l'adlnînistration bénéficÈaire des travaux
ie Ëê Canin- lu'!e J, ;Cÿdüt;;. ci-après désigné le Chef de

ii veille au respect des clauses administrattves, techniques et financËères dans tes délais contractuels.

:..’!nqénteur du marché est le Délégué Départemental du MINTP/MBERE ci-après désigné l'Ingénieur
- : ? ?\8?: t' ? d'CEL Ivre est le Chef de Service Technique de la Délégation Départementale des Travaux Publics du MBERE.

- L;entrepreneur est
3.2. Nantissement

La présente Lettre Commande peut être donnée en nantissement, sous réserve de toute forme de cession de créance
Dans ce cas

- L’autorité chargée de l’ordonnancement des paiements est : Le Maire de la Commune de Ngaoui
- Lautorité chargée de la liquidation des dépenses est : Le Maire de la Commune de Ngaoui;

- L’organÈsme ou le responsable chargé du paiement est : La Recette Municipale de la Commune de Ngaoui;
- Les responsables compétents pour fournir les renseignements au titre de l'exécution du présent marché sont : Le Maitre

d’Ouvrage, le Chef de Service du marché et l’Ingénieur du marché.
Article 4 : Langues, Loi et réglementation applicables

isée est ip Français OU l'r/:tl-, ;iais
:nQaqe à obseFvc'iF :E'':_1 iols , fàqjenl Ent: , OFdoilnances en VËqU

aussi bIen dans sa propre OrganÈsation que dans ia réaIËsation du marché.

Si ces lois et règfeme-'ts en vis:_le!'r à la date de signature du présent marché venaient à être modifiés après la signature
du lnal-cne. ies coûts éventuels qui en découËeraient directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque

2, La soumission de l'entrepreneur et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des Clauses
Administratives Parliculières et au Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-dessous visés
3. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)
4. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)

5 Les éléments propres à la détermination du montant du marché. tefs que, par ordre de priorité : les bordereaux des prix
tlnita ire s !:état des prix fn'faitaireç - le '4812;1 r'll ip d'~';- ''tim-t:f - iT 'lécf)rrno'iti'n '!'' "'ix forfaitajres et,/ou le sous-détail
des nrly lln}îalrns

7 !,e Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux Marchés Publics de travaux mis en vigueur par
8,-rèîe N'’ 033/CAB/PM du 13 février 2007

8 ,p „: ti~: :,;;lier:; des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux prestations faisant l'objet du marché,

Article 6 : Textes Généraux applicables à la présente Lettre-Commande
La présente Lettre-commande est soumise aux textes généraux ci-après
1. La loi cadre no 96/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l'environnement ;
2. La Loi N'’2016/018 du 14 Décembre 2016 ; portant lois des finances de la république du Cameroun pour l'exercice 2018
3. La loi N:’2017/021 du 20 Décembre 2017 portant loi des finances de la République du Cameroun pour l’exercice 2018
4. Le Code minier

5. Les textes régfssant les corps de métier

6. Le décret N' 2001/048 du 23 février 2001 portant organisatËon et fonctionnement de l'Agence de Régulation des Marchés

UI f :II >~ cljiLli)tiCILJt?

paHÈe

Article 5 : Pièces constitutives de la Lettre-Commande.

Les pièces contractuelles constitutives de la présente Lettre Commande sont par ordre de priorité
1. La lettre de soumission ou lacte d’engagement ;

>Li

Publics

SE

au CalneFOun, et ce
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7 .Le décret N' 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et douanier des Marchés
Publics

8. Le décret N' 2004/275 du 24 septembre 2004 portant Code des Marchés Publics et le circulaire no 004/CAB/PM du 30
décembre 2005 relative à l’application du Code des Marchés Publics

9. Décret N' 2012/074/du 08 Mars 2012 Portant création, organisation et fonctionnement des commissions de passation des
marchés :

10. Décret N' 2012/075 du 08 Mars 2012 Portant organisation du MINMAP

11, Décret N'’2012/076 du 08 Mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret N' 2001/048 du 23 février
2001 portant création, organisation et fonctionnement de l’ARMP

12. Décret N'’2014/3863/PM DU 21 NOVEMBRE 2014 Portant OrqanËsation de la Maitrise d'Œuvre technique dans la

réalisation des projets d’inf!-astructtire
1:. i’.,":..:ri{e îl' 143/CAB/Pbl du 29 Août 21 J 1

marchés pubËic's

14. CIrculaire N'’0001/CAB/PR du 19 juin 2012 relatIve à la passation et au contrôle de l'exécution des marchés publics

15. Circlllaire rl'00013995C/MINFI du 31 décembre 2024 portant Instructions relatives à l’Exécution des Lois de Finances, au

SUIVi et au Contrôle de IExécution du Budget de l’Etat, des Établissements Publics Administratifs, des Collectivités
Territoriales Dëcentralisées et des autres Organismes Subventionnés, pour l’Exercice 2025

16. Les DTU pour les travaux de bâtiment
17. Les normes en vigueur
18, D’autres textes spécifiques au domaine concerné par le marché,

Article 7 : Communication (CCAG Article 6 et 10 complétés)
7.1. Toutes les communications au titre de la présente Lettre Commande sont écrites et les notifications faites aux adresses

ci-apres
a. Dans le cas où l’entrepreneur est le destinataire : Madame/Monsieur:............ Passé le délai de 15 jours fixé à
l’article 6,1 du CCAG pour faire connaître au Maître d'Ouvrage, au chef de service son domicile, les correspondances
SF.rc+rt v=:,-:f»!."rient arI re:rê?: à la rnqjrÊ: 4 ' .BIO;;' '.;. c: '-l:';::c 'lont relèvent !:: t:?v=

e d:Ouv0 13

Monsleul ie ivlaire ae la Commune ae iNg,ic;.i! avec copIe adressée oans les rrlëïnes délaIS, a la DL)MAP/MBERE, au Chef
de service. à lingénieur. au Maître dŒuvre. Ëe cas échéant
c, Dans le cas oû IAutorité Contractante est le destinataire:

Monsieur !e Ma 1re de la Commune de Ngaoui avec copie adressée dans les mêmes délais, à la DDMAP/MBERE, au Chef
de service, à l:ingénieur et au Maître d’Œuvre le cas échéant.

7.2. Lentrepreneur adressera toutes notifËcations écrites ou correspondances au Maître d’Œuvre, avec copie au Chef de
service

Article 8 : Ordres de service (CCAG Article 8)

Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu’il suit

8.1 L’ordre de service de commencer les travaux est signé de l’autorité contractante et notifié au Cocontractant par

l’ingénieur du marché avec copie au Maître d’ouvrage, au chef de service, au Maitre d’œuvre le cas échéant et à l’Organisme
Paveur

8,2 Sur proposition du Maître d'Ouvrage, les ordres de service ayant une incidence sur l'objectif, le montant ou le délai
d’exér,:.1lio: 1 1l' il art;hé :!-r , 1r,t ::.., .1 . !' . - " '-.i'.r::'=, :'- : .-.. ::.:. -:a f :: 113tËfiés r"::r !ËIÈl-:.;_:= : 1'J :'larcllé avec copie au Maitre
d'o::’.::-.r::: . ;iiI ::.hef de ser'/ice. au b..4aitr= ' 1 a::,lvrc' ? 7 à !:Clrgalrisr:'.e Payeur Le VIsa préalable de l'Organisme Payeur sera

ëventueilement requis avant la signature de ceux ayant une incidence sur le montant.

8.3 Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront directement signés par le
Ch8f de service des Marchés et notifiés au Cocontractant par l'ingénieur ou le Maître d'œuvre (le cas échéant) avec copie à
l’Autorité Contractante, au Chef de Service

8.4 Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés au Cocontractant par

le Chef de service, avec copie à l'Autorité Cocontractante, à l'Ingénieur et au Maître d’œuvre.
8.5 Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d'intempéries ou autre cas de force

majeure, seront signés par l’Autorité Contractante et notifiés par les services de ce dernier au Cocontractant avec copie au

Maître dOuvrage, au Chef de service, à l’Ingénieur, au Maître d’œuvre.

8.6 Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant pas d'une
utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront signés par le Chef de Service,

sur proposition de l'Ingénieur et notifiés au Cocontractant par l'Ingénieur.
8.7 Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu.
Le fait dérnrtttlc des réserves ne dispense pas le Cf',ccnt: ;ictqQt d’PXéCLlter les ordres de service reçus.
8 3 !- ;T-,:-::' ii -!q$ f >rc3res de service signés ,131 :'P .It’:!-:’ 1 ::F',li'.act,arte et nolifîës par }’i:iqénieLlr, la notification doit être faite
dans un délai maximum de 30 (trente) jours a compter de ia aèle de transmISsion par t Autorité Contractante au Maître

dOuvrage. Passé ce délai, l’Autorité ConÈractante constate la carence de l’Ingénieur, se substitue à lui et procède à
ladite notification.

met lguel :es Dossiers iypes dAppel dOffres pour la passation des
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Article 9 : Marchés à tranches conditionnelles (CCAG Article 9)

Le marché, objet du présent appel d'offres, comporte une seule tranche pour son exécution,

Article 10 : Matériel et personnel de l’entrepreneur (CCAG Article 15 complété)
10.1. Toute modification, même partielle, apportée aux propositions de l’offre technique n'inter- viendra qu’après agrément
écrit du Chef de service. En cas de modification. l'entrepreneur le fera remplacer par un personnel de compétence
(quaiifica{ions et expéFience) au moins ëgaie

It de cause. les listes dlî rei 33nr,:! le;;c'.;d'en ent à mettre en place seront soumises à l’agrément du Maître
dœLivËe dans les dix (10) jours qui suivelli ia nûlificai;uti de lurdte ue selvice de comme,icer les travaux. Le Maître d'Œuvre

dËsposera de cinq (05) jours poul- notifier par écrit son avis avec copie au Chef de service. Passé ce délai, les listes seront
considérées comme approuvëes

10,3, Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d'encadrement de l'offre technique, avant et
pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à l’article 45 ci-dessous ou d’application de

pénalités

10,3,1 Le remplacement non autorisé du personnel d’encadrement (conducteur des travaux ou chef de chantier) fera l'objet
d’une pénalité forfaitaire de deux cents mille (200 000) francs CFA par personne remplacée, prise en compte dans le
premier décompte suivant le constat. Le remplacement de l’agent en cause ne devra en aucun cas interrompre la continuité

des travaux. Tous les frais en découlant seront à la charge du COCONTRACTANT.
10.3.2 En cas de maladie ou d’accident. le COCONTRACTANT devra remplacer sans délai tout agent qui se trouverait
empêché d’exécuter les tâches qui lui seront confiées normalement en appËicatËon du présent contrat

10,3,3 Si l'Ingénieur du marché demande le remplacement d’un agent pour faute arave de ce dernier dûment constaté par les
dpllx n8'liç':. le CC)CONÏF:AGi-ANT de,'r? r’ '.:rvt- 1ir i sqç :-1-41ç ; scI-t !-rmnlacem

10.3 4 Oqn s tr,Ils les cas de remp:at:ern„ -tf. „..;sës ci-dclss:!s ia procédure d’approbation reste applicable à tout nouvel agent
proposé par le COCONTRACTANT pour succéder à un agent remplacé
10.4 Lentrepreneur utilisera le matériel approprié proposé dans le projet d’exécution pour la bonne exécution des prestations

selon les règles de l’art
10.5 Toute modification apportée sera notifiée à l’Autorité contractante

Chapitre II : Clauses financières
Article 11 : Garanties et cautions (CCAG articles 29 et 41)
11.1. Cautionnement définitif

Le cautionnement définitif est fixé à deux pour cent (2 %) du montant TTC de la Lettre Commande, Il est constitué et

transmis au Chef Service du marché dans un délai maximum de vingt (20) jours à compter de la date de notification du
marché

Le cautËonnement sera restitué, ou la garantie libérée, dans un délai d’un mois suivant la date de réception provisoire des

travaux, à la suite d’une mainlevée délivrée par le Maître d'Ouvrage après demande de l’entrepreneur,
11.2. Cautionnement de qarantËe

_9 retc;=lle de garantie eit fixée à dix pc::r sent {10%} d:1 montailt TTC de la Lettre Commande
i_à rc.-';=: LIt:313 cie la retenue de garantËe ou du cautionneii’,cnt sera effectuée dans un délai d'un mois après la réception
définitive sur nlainlevée délivrée par le Maître dOuvrage après demande de lentrepreneur.
11.3. Cautionnement davance de démarrage
L avance d, dé'llarra9e dor,1 le montant ne peut excéder vingt pour cent (20%) du prix initial TTC de la Lettre Commande,

doit être cautionnëe à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire de droit camerounais ou un organisme financier
de premier rang conformément aux textes en vigueur
Elle est remboursée par déduction sur les acomptes à verser à l'entrepreneur pendant l’exécution de la Lettre Commande. La

totalité de l’avance doit être remboursée au plus tard dès que le moment ou la valeur en prix de base des prestations

réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant de la Lettre Commande.
Article 12 : Montant de la Lettre.Commande (CCAG Articles 18 et 19 complétés)
Le montant de la présente Lettre-Commande, tel qu’il ressort du

[Détail ou devis estimatiq ci-joint, est de (en chiffres)
(TTC) soit

- Montant HTVA (

(en lettres) francs CFA Toutes Taxes Comprises

) francs CFA
ÎfaVA

.qn et/.’1il !',8.IR ' i ' f,',’!rIn:: r'L1

- Net à percevoir = HTVA-AIR ( ) francs CFA.

Article 13 : Lieu et mode de paiement
Le Maître dOuvrage se libérera des sommes dues de la manière suivante
a. Pour les règlements en francs CFA, soit (montant en chiffres ef en lettres HTVA) , par crédit au compte
n' ouverï au nom de l'entrepreneur à la banque.

Pour les règlements en devises, (le cas échéant) soit (montant en chiffres ef en lettres HTVA) , par crédit au compte
n' ouvert au nom de l’entrepreneur à la banque.

b
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ArtÈcËe 15 : Formuies de révision des prix (CCiAG article 2'i )

Sans objet

Article i6 : Formules d’actualisation des prix (CCAG article 21)
Sans objet.

Article 17 : Travaux en régie (CCAG Article 22 complété)
17.1. Le pourcentage des travaux en régie ne peut excéder deux pour cent (2%) du montant de la Lettre Commande et de
ses avenants, le cas échéant

17.2, Dans le cas où l'entrepreneur serait invité à exécuter des travaux en régie, les dépenses exposées et dument

justifiées lui seront remboursées dans les conditions suivantes :
- Les quantités prises en compte seront les heures de mise à disposition ou les quantités de matériaux et matières mises
en œuvre ayant fait l'objet d’attachements contradictoires
- Les traËtements et salaires effectivement payés à la main d'œuvre focale seront majorés pour tenir compte des charges

sociales de quarante pour cent (40%)
- Les h::lres d'en9ir! seror ll décDlïip{ée. ;-:.. ..--L:X flgi.;ri 11 :; ,i_;:-1 3 :83 sous.détaÈ:s de

- Les ËTatÊiiaux et matières seront rembo;irsës au prix de revient dûment justifié au lieu demploË majoré de dix pour cent
pour pertes, magasinage et manutention

Le montant des prestations ainsi calculé, y compris les heures dengins, sera majoré de 25 % pour tenir compte des frais

généraux, bénéFices et aléas propres à l'entrepreneur.
Article 18 : Valorisation des travaux (CCAG article 23)

Cette Lettre Commande est à prix unitaires et forfaitaires,
Article 19 : Valorisation des approvisionnements (CCAG article 24 complété)
19.1. Sans objet
19.2. Il n’est pas demandé de caution pour les acomptes sur approvisionnements
Article 20 : Avances (CCAG article 28)

20.1, Le Maître d'Ouvrage accordera sur simple demande de l'entrepreneur une avance de démarrage au plus égale à vingt
pour cent 20% du montant TTC de la Lettre Commande.

20.2 Cette avance dont la valeur ne peut excéder vingt pour cent (20%) du prix initial TTC de la Lettre Commande, est
cautionnée à cent pour cent (100%) par un étabIËssenient bancaire de droit camerounais ou un organisme financier agréé de

:IIT iI: ’ ni:: :--3tlforrnémplit aux textes et\ \ tOliel IF, et '2031)Gllî'sée par dëduction sup les acomptes à verser à l’entrepreneur

ktlrldl:;il ::8xëcution du nlarchë. suivant des inûdaliïés définies dans le CCAP,
20.3 La totalité de lavance doit être remboursée au plus tard dès le moment où la valeur en prix de base des prestations

réalisées atteint quatre-v:not polil f,êlit (30% } du montant de la Lettre Commande,
20 4 AII fl,Il et à mesure du remboursement des avances, le Maître d'Ouvrage donnera la main levée de la partie de la

caution correspondante, sur demande expresse de l’entrepreneur.

20.5 La possibilité d’octroi d’avance de démarrage et/ou d'avance sur approvisionnement doit être expressément stipulée
dans le dossier d'appel d'offres

Article 21 : Règlement des travaux (cf. art.26, 27 et 30 CCAG complétés)
21.1. Constatation des travaux exécutés

Avant le trente (30) de chaque mois, l'Entrepreneur et le Maître d'œuvre établissent un attachement contradictoire qui

récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau au cours du mois et pouvant donner
droit au paiement.

21.2. Décompte mensuel
Ali nI ils tard :c cinq (S) d: irei: ::::'/on- != ’;IIis de: ::-', :.: .:’ ; s !?n?:'?!':renEt':r re;nettr?' :r sept (07) exemplaires au maÎtre
doeuvre. deux orojets de dëccli,Die :iro./i- ': i c mer,bcp! t u„ décolnote flors TVA et un deconloie du montant des taxes), selon

le rnoGëie agréé et ëtabIÈssant le inontalli titat des soir,1-,-,es auxquelles tI peut prétendî-e du fait de lexécution du marché,
depuis le début de celui-ci
Seul le décompte hors TVA sera réglé à l'entrepreneur. Le décompte du montant des taxes fera l'objet d’une écriture d'ordre

entre les budgets des Ministères concernés.
Le montant HTVA de lacompte à payer à l’entrepreneur sera mandaté comme suit :

- 97,8c7, versé directement au compte de l’entrepreneur ;
- 2,2% versé au trésor public au titre de 1:AIR dû par l’entrepreneur,

Le Maître dŒuvre disposera d’un délai de sept (7) jours pour transmettre au Chef de Service du marché, les décomptes
qu'il a approuvés

Le Chef de Service et l’Ingénieur disposent d’un délai de 14 (quatorze) jours maximum pour procéder à la signature des
décomptes et leur transmission au comptable chargé du paiement.

21.3. Le décompte d’avance de démarrage dûment signé par l’Ingénieur sera transmis au Chef de Service du marché pour

liquidation

iilc: c 14 : Vai
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Article 22 : Intérêts moratoires (CCAG Article 31 )

Les intérêts moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues conformément à l'article 88 du décret n' 2004/275

du 24 Septembre 2004 portant Code des Marchés Publics

Article 23 : Pénalités (CCAG Article 32 complété)
A. Pénalités de retard

23.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit

a. Un deux millième (1/2000ë“") du montant TTC de la Lettre Commande de base par jour calendaire de retard du premier
au trentième jour au-delà du délaË contractuel fixé par la Lettre Commande:
c. Un millième (1/1000’'”) du montant TTC de Ëa Lettre Commande de base par jour calendaire de retard au-delà du
tre

23.2. :_ : n:cntant cumulé des pénalités dl retard
de base et de ses avenants éventuels

B. Pénalités spécifiques

23.3, ËiidéDendamrnent des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est passible des pénalités
particulières suIvantes pour inobservation des dispositions du contrat, notamment :

Remise tardive du cautionnement définitif
Remise tardive des assurances

Remise tardive du projet d'exécution pour autant que le retard soit du fait de l'entrepreneur ;
Article 24 : Règlement en cas de groupement d’entreprises (CCAG Article 33)

En cas de groupement solidaire, les cotraitants se répartissent les sommes qui sont réglées par le Maître d'Ouvrage dans un

compte unique, En revanche, chaque entreprise est payée par le Maître d'Ouvrage dans propre compte, lorsqu'il s'agit d'un
groupement conjoint
Article 25 : Décompte final (CCAG Article 34)

25.1. Aorès achèvement des travaux et dans 'ln délai maximum 21 (vingt et un) jours après la date de réception
p!-''':';11-=: ;’qt-'îreÎ)rg'ië!'i étah:;r2 à :' - ii' ' 1;o s c' --st=!is ',ont'adËcto:':23 :c: ?:-3j'it de décompte final des travaux

auxquelles ii peut ;;:: 11 3;=cire du faiT de l'exécution du10

fl

té à dIX paul- cent (iD:/o) du montant TTC de la Lettre Commande

effeci ivE;TIe;til r-ëa:isës qui Fécapîtule le
marché dans sorl ensemble

25.2. Le Maître dœuvre dispose dun délai de quatorze (14) jours pour notifier le projet rectifié et accepté au Chef de
service

25,3. L’Entrepreneur dispose d'un délai de quatorze (14) jours pour renvoyer le décompte final revêtu de sa signature.
Article 26 : Décompte général et définitif (CCAG Article 35)

26.1. Le Chef de Service ou le Maître d'Œuvre dispose d’un délai de sept (07) jours pour établir le décompte général à

l'entrepreneur après la réception définitive
A la fin de la période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux. le Chef de service dresse le
décompte général et définitif du marché qu:il fait signer contradictoirement par l’entrepreneur et l’Autorité Contractante. Ce
décompte comprend :

- le décompte final,
- le solde

- la récapituïation des acon.ptes mensuels
La sigjlaly!-e vu decorT;pte yeilefal ct u
march'i. sauf en ce qui concerne les intérets lnoratoÈres

26.2. LEntrepreneur dispose d'un délai de cinq (05) jours pour renvoyer le décompte fInal revêtu de sa signature et de celle
de IAutorité Co ntractante

Artic ie 27 , R.eÿimefiscalet douanier(CCAG Article 36)

Le decret N' 2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des Marchés Publics.
La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment

des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l'IAR qui constitue un précompte sur
l’impôt des sociétés

- des droits denregistrement calculés conformé- ment aux stipulations du code des impôts;

des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché :
’ des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA. taxe informatique)
* des droits et taxes communaux,

* des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau.
Ces éléments doivent être intégrés dans Ëes charges que lentreprise impute sur ses coûts d'intervention et constituer l'un

de: é le',lents dÊS sous-détails des prix hcrs taxes
Le Dr:x IC sentend T\./A incluse

Article 28 : Timbres et enregistrement des marchés {CCAG Article 37)

Sept (07} exempfaires origInaux de la l.e't-e Commande seront timbrées et enregistrées par les soins et aux frais de
l’entrepreneur, conformément à la règlementation

:cFiiFies

.'f: I),41- i entskins 'ei -eiie oeil! :II IVgJr ieS paI-lles et met fin au
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Après enregistrement dans les délais réglementaires, six (6) exemplaires originaux enregistrés du contrat devront
être retournés dans le délai sus - prescrit au Maître d'ouvrage pour diffusion, aux différents acteurs du système

Chapitre III : Exécution des travaux
Article 29 : Consistance des prestations
Les tFavaux comprennent notamment

:aratoires et installation d J chantier

Ënstaiiations

- Terrassements-chaussées

- Ouvrage-Assainissemeni-Drainage

Article 30 : Obligations du Maître d’Ouvrage (CCAG complété)
30.1. Le Maître d'Ouvrage est tenu de fournir au prestataire les informations nécessaires à l’exécution de sa mission, et de

lui garantir, aux frais de ce dernier, l'accès aux sites des projets

30,2. Le Maître dOuvrage assure au prestataire protection contre les menaces, outrages, violences, voies de fait, injures
ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l'occasion de l'exercice de sa mission.

Article 31 : Délais d’exécution de la Lettre-Commande (CCAG Article 38)
31,1, Le délai d'exécution des travaux objet de la présente Lettre Commande est de trois (03) mois
31.2, Ce délai court à compter de la date de notification de l'ordre de service de commencer les travaux.
Article 32 : Rôles et responsabilités de l’-ntrer,ren-ur 1cC !G Article 401

Divers

cI 00 (l’a vaF-!il': nrnLIrltqIJe 81
1, 4

:VT-? el) quat!

chaque début ,le ïnois avec copie à iAl; 1... ;;€. Coni

mesure de lavancement des travaux

Article 34 : Assurances des ouvrages et responsabilités civiles (CCAG Article 45)
Les polices d’assurances suivantes sont requises au titre de la présente Lettre Commande pour les montants minimum
indiqués ci-après dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification de la Lettre Commande:

- Assurance des risques causés à des tiers par son personnel salarié en activité au travail, par le matériel qu’il utilise, du fait
des travaux ;

- Assurance '’Tous risques chantier" ;
Article 35 : Pièce à fournir par l’entrepreneur (Article 49 complété)
35.1. Programme des travaux. Plan d’assurance qualité et autres
Dans un délai maximum 'ie sept (07) !nI irs à comnter d- !? nrltification d? l’n'dre do service de commencer les travaux,

entre?'-F':ur soumettra. en six (06) ex.en'!":lires. 8 13pprobatlon du Chef de se!vËçe ou dL! Maître d'Œuvre le programme
d'exé,"'ïio= des îravaux. son calendrier dapprovIsionnement, son projet de Plan d:Assurance QuaIËté (PAQ) et son Plan de

Gestion EnvÈronnementaËe, le cas échéant

Ce programme sera exclusËvement présenté selon les modèles fournis
Deux (2) e/e'ï'plait-es de ces pièces lui seront retournés dans un délai de quinze (15) jours à partir de leur réception avec
- Soit la mention dapprobation “ BON POUR EXECUTION ”

Soit Ëa mention de leur rejet accompagnée des motifs dudit rejet.
Lentrepreneur disposera alors de huit (8) jours pour présenter un nouveau projet. Le Chef de Service ou le Maitre d'Œuvre

disposera alors dun délai de cinq (5) jours pour donner son approbation ou faire d’éventuelles remarques, Les dëlaÈs

dapprobation du projet d’exécution sont suspensifs du délai d'exécution.
L'approbation donnée par le Chef de Service ou le Maitre d’Œuvre n'atténuera en rien la responsabilité de l’entrepreneur.

Cependant les travaux exécutés avant l'approbation du programme ne seront ni constatés ni rémunérés sauf s'ils ont été

expressément ordonnés. Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel
L'entrepreneur tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra compte de l'avancement réel

dI 1 chantier Des modific?lions importantns nÊ notJrrr"!t 5 t’a ?orlcrtées al,' nrnqrrmmÊ contractuel qu'après avoir reçu
service ci:_s ['..qarché. P\FIl-fic -i:-.;::r) 1 - ,- 3 -: ::; ;’ i .“!-, ' J'exëcut ici': f::ir iB :tlef service du Marché, celui-ci le

Irai-!si ,-,et 1;d da,-,3 un délai de cinq (051 jc;.i;-s 3 1 _A,utG;-itL' t.:i: ilîr'..,ici1 le , sans effet suspenstf de son exéCutIon. Toutefois, s’il est

constaté des modifications importantes dénaturant lobjectif du marché ou la consistance des travaux. l’Autorité Contractante
retournera le programme dexécution accompagné des réserves à lever dans un délai de quinze (15) jours à compter de sa
date de réceptÈon

b. Le Plan de Gestion EnvËronnemental fera ressortir notamment les conditions de choix des sites techniques et de base vie

les conditÈons demprunt de sites dextraction et les conditions de remise en état des sites de travaux et d'installation.
c. L’entrepreneur indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu'il compte utiliser ainsi que les effectifs du
personnel qu'il compte employer.

d. L'agrément donné par le chef de service ou le Maître d’Œuvre ne diminue en rien la responsabilité de l'entrepreneur quant

Article 33 : Mise à disposition des documents et du site (CCAG Article 42)
Lexemp 1aire reproductible des plans figurant dans le Dossier dAppel d’Offres sera remis par le Chef de Service.
Le Maître dallvraqe met le site des travaux et ses voies d’accès à la disposition de l’entrepreneur en temps utile et au fur et à

aux conséquences dommageabtes que leur mise en œuvre pourrait avoir tant à l'égard des tiers qu’à l’égard du respect des

(

e (4 exemplaires à
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35.2. Projet d’exécution

a, Le dossier des plans d’exécution (calcui er dessins) d’exécution nécessaires à la réalisation de toutes les padies de

louvrage devront être soumis au visa du Chef de Service ou du Maître d’Œuvre dans un délai maximum d’un (01) mois avant
la date prévue pour le début de réalisation de la partie de l'ouvrage correspondante

b. Le Chef de Service ou le Maître d’Œuvre disposera d'un délai de sept (07) jours pour les examiner et faire connaître ses

observatËons, Lentrepreneur disposera alors d’un délai de cinq (05) pour présenter un nouveau dossier intégrant lesdites
observations.

35.3. En cas d’inobservation des délais d’approbation des documents ci-dessus par l’Administration, ceux-ci sont
réputés approuvés
Article 36 : Organisation et sécurité des chantiers (CCAG Article 50)

Les panneaux placés au début et à la fin de chaque tronçon. devront être mis en place dans un délai maximum d’un mois
après la notification de l’ordre de service de démarrer les travaux
Article 37 : :=p!:ntatÏ3= .le: : !;Y::c :: :: qt C F.: ': ' ' " ::')
Le MaE;c d’Œuvre notiîiera dans UI- 1 ,:'i?; de !!c:i {83} :üur$ suivant la date de

commet-icel- ies travaux, les points et niveaux de base du projet.

Article 38 : Sous-traitance (CCAG article 54)
La part des travaux à sous-traiter est de vingt pour cent (20 %) du montant du marché de base et de ses avenants.
Article 39 : Laboratoire de chantier et essais (CCAG Article 55)

39,1, Indiquer si nécessaire les modalités de réalisation des essais et études géotechniques prévues dans le CCTP

39.2. Le Chef de service dispose d’un délaË de sept (07) jours pour agréer le personnel et le laboratoire de l'entrepreneur,
dès réception de la demande
Article 40 : Journal de chantier (CCAG Article 56 complété)
40.1. Le journal de chantier sera signé contradictoirement par le Maître d’Œuvre ou l’Ingénieur, le cas échéant et le

représentant de l’entrepreneur systématiquement tous les jours,
40,2, C'est un document contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page ne doit être enlevée.
Les parties raturées ou annulées sont signalées en marge pour validation
Article 41 : Utilisation des explosifs (CCAG Article 60)
Lutïli3=tior de3 expïosîfs est strict€nlent irîc:dite dans le cadre de l'exécution de la présente Lettre Commande.
Ch 3ptt'e 1\ / : De la réception

Articië 42 : Reception provisoire (CCAG ,’:,itic ie 67)

Avant la réceptIon provisoire. l'entrepreneur demande par écrit au Maître d'Ouvrage avec copie à 1:Autorité contractante, à
lingénieur et lorganls-ne oayeur. 1 organisa.ion d'une visitetechnique préalable à la réception
42.1. Epreuves comprises dans lesopérations préalables à la réception

Les opérations préalables à la réception comportent notamment :

a. la reconnaissance des ouvrages exécutés :
b. les épreuves prévues notamment par le marché ;
c. la constatation éventuelle de la non-exécution de prestations prévues dans le marché, les imperfections ou des malfaçons

42.3. La Commission de réception sera composée des membres suivants
> Président : Le Maître d’ouvrage ou son représentant ;

> Rapporteur : Le DDTP Mbéré (Ingénieur);

> Membres : - Le Chef de service du marché ou son Représentant
- Le Chef de Service Technique à fa DDTP du f,4béré (Maître d’Œuvre}
l.a Co i ia

4+
Ji

Il:f:r: ai:en de l'ordre de service de

- Toute autre personne dësêç'i2e à !:nîrla1

Observateur : - Ëe DDFvIAP DU fvIBERE Od son Repl-ësëlltan[r

- IEntrepreneur ou son Représentant dûment mandaté.

L’entrepreneulr est convoqué à la réception par courrier au moins cinq (05) jours avant la date de la réception, Il est tenu d'y

assister (ou de sy faire représenter),

Il assiste à la réception en qualité dobservateur. Son absence équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la

commission de réception.
La Commission après visite du chantier examine le procès-verbal des opérations préalables à la réception et procède à la
réception provisoire des travaux s'il y a lieu

La visite de réception provisoire fera l’objet du procès-verbal de réception provisoire signé sur le champ par tous les membres
de la commission

Le procès-verbal de réception provisoire précise ou fixe la date d'achèvement des travaux
42.4. Il n’est pas prévu de réception partielle

42.5. La période de garantie commence à courir à comoter de la date de réception provisoire.
Article 43 : Documents à fournir après exécutian {CCAG ,Àiticie Ê8)

43 i ' '-r't'er'reneur remet au Chef de se'vIce c;II Fliarciré aa lis IeR cinq (05) jours suivant la date du procès-verbal de

ïaË ire aOuvrage en raison ae son expertise
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réception prGvisoire pour l'ensemble des ouvrages. les notices de fonctionnement et d'entretien des ouvrages. Les plans et
autres documents conformes à l'exécution définitive des ouvrages sont remis quant à eux en trois (03) exemplaires, dont un

reproductible au plus tard un (1) mois après la réception provisoire des travaux et avant paiement du dernier acompte
43.2. La non fourniture des plans et documents peut donner lieu à une retenue sur le cautionnement en place, au montant
fixé à dix pour cent (10%) du cautionnement définitif.

Article 44 : Délai de garantie (CCAG Article 70)

La durée de garantie est de 6 mois à compter de la date de réception provisoire des travaux

Article 45 : Réception définitive (CCAG Alticle 72)
dAfHE 0 141 fr170 (-1 5} ! ctirs ! conFIer ae ! ::xp;r2tion du délai de

45,2. Le Maître dŒuvre sera membre de la commission

45.3 La prccédl Ire de réception est la même que celle de la réception provisoire.
Chapiïfë V , Dispositions diverses
Article 46 : Resiiiation de la Lettre Commande (CCAG Article 74)
La Lettre Commande peut être réstËiëe comme prévu à la section III Titre IV du décret n' 2004/275 du 24 Septembre 2004 et
également dans les conditions stipulées aux articles 74, 75 et 76 du CCAG, notamment dans l'un des cas de

Retard de plus de quinze (15) jours calendaires dans l’exécution d’un ordre de service ou arrêt injustifié des travaux de plus

de sept (07) jours calendaires
- Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10 % du montant des travaux ;

Refus de la reprise des travaux mal exécutés ;

- Défaillance de l’entrepreneur ;

- Non-paiement persistant des prestations
Article 47 : Cas de force majeure (CCAG article 75)

=;' :!:- ': :: '--."; i'r-ltreprnr'rt:': irlyoqueraii ie ' ?$ de fn':'e lila!,l'I!-e. ies seuils en aec;à lles atlels aucune réclamation ne sera
dri rI lis

- plüËe : 200 mËilinrèii-es ell 24 heures ;

- vent : “,0 iirètres par seconde
- crue : :? c':_:c de fréquence décennale.

AnicËe 48 : Différends et litiges (CCAG article 79)
'. es différends ou litiges nés de l’exécution de la présente Lettre Commande peuvent faire l'objet d’un règlement à

l'amiable

Lorsqu'aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la jurËdiction camerounaise
compétente, sous réserve des dispositions suivantes

- Si un dÈfférend survient entre le Maître d'œuvre et l'entrepreneur sous la forme de réserves faites à un ordre de service, ou

sous toute autre forme, l'entrepreneur doit le consigner dans le journal de chantier et en informer le Chef de service du

marché par une lettre exposant les motifs et indiquant les montants de ses réclamations

Lorsque l'entrepreneur émet des réserves sur le Décompte Général, il dispose d'un (1) mois à partir de la date de
transmissËc>n dudit Décorrlc'te. sous peine d' fnrcËl'! sion. ?'l'ir t''!re oarvenir al_! C 1l-f de ser\, 1re dL! marché un mémoire de ses

:31112t tn (3

- 1_3 1 :’:pf ':A sepvlce du nlaFcnë llotËîteih h Èe[ljî-e}::d:: 1- '’ :,g! !:: 2jlcsltion pour le Ëègtenlet1 t du difïëFend, dans un délai

11 ,:x:muni de deux (2) mois à compter de la date de réception du mémoire de réclamation
- :: e:: co,rI-S d:exécution du marché, des difficultés s’élèvent entre le Maître d’œuvre et l'entrepreneur, il en est référé au
Cllef dc service ciL: marché

-roliI tJîffel-end entre !'entr-epreneur et le Maître d'Ouvrage fait l’objet d’une tentative de règlement à l’amiable, le cas échéant,
par voie de médiation et sous réserve des dispositions du Code des Marchés Publics concernant les avenants
Article 49 : Edition et diffusion de la présente Lettre-Commande
Quinze (15) exemplaires de la présente Lettre Commande seront édités par les soins de l'entrepreneur et fournis au chef de

A,ticle 51 et dernier : Accès au Chantier
Dans le cadre de sa mission de contrôle de la réalisation ohv s iolie des marchés Publics, prescrite à l'article 69(1) du Décret

service

Article 50 : Entrée en vigueur de la Lettre-Commande
La présente Lettre Commande ne deviendra définitive qu’après sa signature par l'Autorité Contractante. Il entrera en vigueur
dès sa notification à l’entrepreneur par ce dernier

08 rlrars 201 i. ncnailt c)rgallis;3tion dLI Mif;MAP. les Re9réselltanls :Ju MINMAP descendiont régulièrement sur
:13s 11fer : le l’c#ect:'/;té de ;3 ,-éHliSati.'l'i -É', 8 }.,Ë'e3ïat ions obÊet du îllar c:hé. ,'e, cet effet. ils auront libre accès au

:ous :es docuniet-ils contractuels ou inforlllatËons, liés à lexécution du marchéC
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Pièce N'’5 : Cahier des Clauses Techniques
Particulières (CCTP)
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CHAPITRE I : GENERALITES

Article 1 : Objet du présent document
Le présent cahier des Clauses Techniques Particulières fixe les règles dexécution des Travaux de traitement de la

fondrière au niveau de la rivière GANGAMBAYE dans la Commune de Ngaoui, Département du MBERE, région de
l’Adamaoua

En ce qui conceFne les prescFipt:ans gënél-aIes ëil;plicil5 les à ces travaux, les Scumtssionnaires devront se rapporter

à l'ensemble des pièces constituant le présent DAC
Article 2 : Documents

Les travaux seli)rli execuiës d après les pièces suivantes
1. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP),

2. Le CahËer des Clauses Techniques Particulières (CCTP),
3. Le Bordereau des prix IJnitaires (BPU),

4. Le Détail QuantitatIf et Estimatif (DQE)
5. LOffre de l’Entrepreneur

6. Le Dossier d’Appel dOffres (DAO)

7. Le Planning actualisé des travaux approuvés.
Article 3 : Consistance des prestations
Les prestations portent sur les Travaux de traitement de la fondrière au niveau de la rivière GANGAMBAYE dans la
Commune de Ngaoui, Département dll N,4BERE réaion de l'Adamaoua, financés par le Budget d'Investissement
Public/MtNTP, Exercice 2û25 tels que défi,i, 3 à l'artËCle i fiu CC.RF

stI;is;staticë cles prçsiai;c''ilb f . .-.:,;iser est déiai IIée dans ie présent CCTP, au bordereau des prix unitaires et du

détail quantitatif et estirnatif.

Ils comprennent en particulier les opérations suivantes
- Installations

Terrassement et Chaussées

Ouvrage –assainissement et drainage
Divers

Article 4 -DESCRIPTION DES TRAVAUX

4,1 Installation de chantier

Ces opérations consistent à la mise en place des installations nécessaires (matériel, terrain, bâtiments, sites d’emprunt, aires

de stockage, voies de circulation, points d’eau, etc,) à lexécution et au suivi des travaux, leur maintenance et leur
fonctionnement

4.2 Amenée et repli du matériel
Lamenée et le repli du matériel nécessaire à l'exécution des travaux comprend l'amenée du matériel et des engins
nëcess3i les à lexécution du chantier y comprIs éventuelletnent : ies engins de terrassement, d’assainIssement et de
tra n s

4,3 Débroussaillement

Le débroussaillement aui consiste à nettoyer le terrain avec des moyens manuels et/ou mécaniques ; il est exécuté à
lintérieur de l'emprise et colnpreïld liota inn-le Iii
• Ëe défrichement, larrachage des herbes, broussailles, plantations et haies à l’intérieur de l'emprise
• labattage, le dessouchage, l’enlèvement des racines, le dëbitage d’arbres dont le diamètre est inférieur ou égal à 50 cm;

• l'élagage des arbres hors empl-ise;

• le ramassage. l'enlèvement, le transport. l'évacuation des arbres, arbustes, souches et leur mise en dépôt hors de l’emprise

en un lieu agréé par le Maître d’œuvre
• la remise en état des lieux

4.4 Terrassements

Les terrassements sont limités au strËct minimum et ne concerneront que des points particuliers (tels que les zones
inondables ou de mauvaise tenue) et les reprises pour purges indiquées par le Maître d'œuvre
4,5 Chal'ssées
Les tpav;;ux né,-.essaÈFes à !'entFetien des c:-ici!: 5sées c

- Le reprüfÈiage ci is ==rTlpac:age 1i;;: c ' ...lche$ de 1 uciÈeiller it existantes,

Le rechargement de la couche de rouielment,

- Les apports partiels pour réparation de nids de poule ou déformations de plus grande amplitude

4.6 Assainissement et drainage
Les travaux dassainissement et de drainage concernent la réparation d’ouvrages existants et la mise en place d’éléments
nouveaux. Indispensables à l’écoulement des eaux superficielles et à la tenue des chaussées et des abords (le curage et la
création des fossés, des exutoires et des ouvrages transversaux).
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4.7 i-;9-:,?i}!3:iion, sécurité, di','er6

Le CocorliFaciailt p;e"/13iF? 'Je ijIe tt'-c cii piJC.-_- !8 -_!3;lui: 3:,ii'->n ïeillpoi-ai:-e indispensable au respect de la securité des usagers
et de son personnel. Il prévoira d'installer les systèmes de sécurité et de respect de la vitesse par les usagers. La description
de ces dis: 3:itifs fera partie du programme d’exécution à fournir par le Cocontractant en début de chantier,

La s']i-,ailsaïion verïicale à mettre en place dans le cadre du projet sera conforme aux normes en vigueur au Cameroun
4.8 Caractéristiques géométriques
Dune façon générale. le tracé en plan et le profil en long des tronçons routiers à entretenir ne seront pas modifiés, sauf

indication précise
Le dessin coté du profil en travers type est joint en annexe
Article 4B : REFERENCES TECHNIQUES

Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières, désigné par la suite par le terme CCTP, fait partie des pièces
contractuelles du marché.

Il définit les normes et spécifications techniques applicables. ainsi que les méthodes d’exécution des travaux et de mise en
œuvre des matériaux

Article 5 : PRESCRIPTiC; IIS 3ENf:=A

5.1. Amenée de i'équipement et du matériel
Le Cocontractant effectue toutes les démarches nécessaires pour s'assurer que la livraison des équipements et du matériel
importés soit effect liée dans des défais compatibles avec le planning des travaux, et que toutes les dispositions soient prises

pour ieui- ëApeüiiioll rapide sur le chantier. Cette exigence s'applique en particulier aux engins de terrassement, et matériel de
transpod
Le Cocontractant est réputé avoir tenu compte

Des sujëtions dues à l'amenée et au repli du matériel jusqu'au lieu des travaux, et notamment celles dues à
l'utilisation d'un porte-char

- Des sujétions dues au passage sur un itinéraire travaillé par une autre entreprise

L'Ingénieur du marché vérifiera la conformité du matériel amené sur le chantier à l'offre du titulaire.
5.2 Fourniture des matériaux

5.2.1 Matériaux locaux :

Le Cocontractant choisit et visite toute source locale de matériaux et prend les dispositions nécessaires pour leur achat et leur
tfaF ISDC.: i s!!:• -o SIte des tFa'/aux

5 ';, ? ?J3téri2t TX importés : Ra,

5.3 Emplacements FUiS à disposition du Cc>contractant

SI, sur la base des f l'aI,;. t't pià'çs !p'-’.'-t;qlles du dossier d'appel d'offres (DAC)), le Cocontractant estime que les

emplac'.,”'ents évenîuellenlei ii nlis à sa disposition par le Maître d’ouvrage sont insuffisants ou mal situés eu égard à sa
propre organIsation de chantIer, il est tenu de s'informer de la disponibilité d'autres emplacements, Dans l'hypothèse où, de

l'avis du Cocontractant, Ëes emplacements ainsi disponibles demeurent insuffisants ou mal situés, il doit assurer la recherche

de terrains supplémentaires, puis effectuer les formalités d'achat ou de location avant de procéder à leur aménagement. Il
prend en charge les coûts de recherche, formalités et préparation de ces terrains, en vue de l'établissement de ses

instaËlations et aires de stockage, et de la préparation des emprunts et carrières. L'implantation et l'aménagement de ces
terrains doivent être approuvés par l'Ingénieur du marché qui ne peut les refuser sans raison valable.
Quel que soit le choix du Cocontractant quant à l'implantation de ces emplacements pour installations de chantier, aires de
stockage ou carrières, il demeure entièrement responsable de l'achèvement des travaux dans les délais prévus

5.4 Transport de matériel lourd
Le Cocontractant doit teni' compte des limitations éventuelles de charges sur les Routes et ponts existants. il est tenu de
charger ie m,'alëriÊ! :3 1 Ji ;;- > rejll'Irques :, c $:Î'-+ux I-: '',Ii':'.;;., = ',. .. .;'rbiLlrer une IJis:riE;'il;tJ Il de id =;la,-ge totale respectant les

limËtes orëscrËt3s par le code de la route

5.5 Transport de matériaux : RAS
5.6 Maintien du trafic et des accès locaux

1_e îtHftc et les accès locaux doivent être maËntenus pendant toute la durée des travaux. Le Cocont,actant aménage des
ralill-;?: d'accès raisonnablement 3planies traversant les travaux sur la bande roulante pour permettre aux véhicules et aux

pËétons de les traverser.

Les déviations pour les circulations de véhICUles sont réduites le plus possible et soigneusement entretenues aux frais du
Cocontractant

5.7 Intempéries, suspensions de travaux
FF appartient au Cocontractant de fournir les preuves (les relevés pluviomëtriques) des mois écoulée (intensités et durées)
Le Maître d’Ouvrage pourra prescrire, par ordre de service, la suspension des travaux pour intempérie sans que le

Cecontractant puisse élever une réclamation de ce fait
Dans ce cas, le délai contractuel sera prolongé d'autant de jours calendaires qu’il s’en sera écoulé entre la date de

suspension et la date de reprise des travaux, à condition que cela soit prévu dans l'ordre de service.
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Article 6 : JOURNAL DE CHANTIER ET REUNIONS

Le journal de chantier sera rédigé et signé chaque jour par le représentant du Cocontractant sur le chantier et par le Maître

d’œuvre. Il sera établi conjointement suivant un modèle défini et devra contenir au minimum les informations journalières
suivantes

- Les conditions atmosphériques ;
Les travaux exécutés dans la journée. le personnel et le matériel employés ;
L'avancement des travaux

Les prescriptions imposées (les différents dosages et autres)

_es quantités détai::ëes de travaux
Les opérations administratives relatives à l’exécution et au règlement du marché
Les réceptions et agréments
Les incidents, accidents ou évènements qui pourraient avoir une incidence ultérieure sur la tenue des ouvrages ou le

déroulement du chantier
- Les non-conformités
- Les visites officielles.

Le journal de chantier sera signé chaque jour par le représentant du Cocontractant et du Maître d'oeuvre

Une réunion hebdomadaire, à laquelle participeront obligatoirement le Cocontractant et le Maître d'œuvre, et éventuellement
IIngénieur du marché et le Chef de service, permettra de discuter de points relatifs à l'exécution du marché, d’évaluer
l'avancement des travaux et de préciser tout élément n’ayant pas reçu une définition suffisamment claire dans les termes du
contrat ou avant le début des travaux

Ces réunions font l'objet d’un procès-verbal, rédigé par le Maître d’œuvre et signé par le Cocontractant et les différents
participants.
Article 7 : PROGRAMMES D’EXECUTION DES TRAVAUX

Le prDqi-ai-,qi-ne d’exécution des travaux doi
- Le schéma ËtÈnëraire

La description des dispositions et méthodes envisagées pour l'exécution des travaux ;

Les matériels utilisés

Les personnels d’encadrement et de coordination du chantier ;

- Le planning d'exécution des travaux et de mobilisation des ressources

Le plan de gestion de l’environnement et de la qualité ;

- Toute information quÉ pourrait être utile à l’Ingénieur du marché et au Maitre d'œuvre à 1*organisation du contrôle,
Ce programme sera révisé au cours de l'exécution du chantier autant que de besoin
Article 8 : PLANS DE RECOLEMENT

Fecise

Le Cocontractant fournira les plans de récolement des travaux réalisés au plus tard 30 jours après la réception provisoire des

travaux, y compris les réceptions partielles

Les plans de récolement se présentent sous la forme de matrices routières mentionnant Ëa locaFÈsation, la nature, les

quantités, les dates d'exéclttion de tel'te- le' noérati'!'R ré'11sé--
Ils conlpï-enlje[lt également la liasse des docurllellts justifiant l'eÀéCUïËon des travaux.

CHAPITRE II : PROVENANCE, QUALITE ET PREPARATION DES MATERIAUX

Article 9 : PROVENANCE DES MATERIAUX

9.1 Dispositions générales
Les fournitures de tous les matériaux pourterrassements et chaussées incombent au Cocontractant
Le Cocontractant devra s'assurer auprès des fournÈsseurs qu'ils acceptent les prescriptions du présent CCTP, tant en ce qui

concerne la qualité des matériaux et produits que les conditions de contrôle et d'essais.

9.2 Matériaux pour remblai
Le Cocontractant devra choisir des emplacements d’emprunts et les soumettre à l’agrément de l’Ingénieur du marché dont le
refus vaudra obligation au Cocontractant de rechercher de nouveaux sites d'emprunts sans que celui-ci puisse prétendre à
une quelconque indemnité.

Le débroussaillement, le décapage de la terre végétale et de la découverte, l'abattage d’arbres requis pour l'exploitation des
emprunis sont à la charge du Cocontractailt et ne donneront pas drOIt à une rémunération explicite

:s cI:err,prlints ne pourrort grr: ex[!c:{.:l3 :„ie si ! a Cosontractant a fourlrË les preuves qu’il y subsiste encoreL

des matériaux ayant les caractéristiques requËses

9.3 Matériaux pour maRier, béton et béiûn armé
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Sable !

Le sable proviendra soit des rivières soit du broyage

Granulats

Ils proviendront de gîtes ou carrières retenus Dar le Cocontractant et agréés par le Maître d’œuvre.

Eau de qâchaqe

Elle peut. en général, pre'v= iiir de points d'eau à proximité des travaux ou de rivières, pourvu que sa qualité
réponde aux conditions stipulëes à l’article 10,12 du présent CCTP, A défaut, l'eau provient d'autres sources
(forages, puits, etc,)

Ciment et aciers : Ils proviendront d'une usine reconnue et agréée par le Maître d'œuvre.

Article 10 : QUALITE ET PREPARATION DES MATERIAUX

10.1 Contrôle de qualité
Les matériaux à utiliser sur le chantier seront.sélectionnés, approvisionnés et mis en place selon les prescriptions du présent
CCTP : le Cocontractant doit, au titre du contrôle interne s’assurer de la qualité de ces matériaux

Au titre du contrôle de la mission de contrôle, le Maître d'œuvre procédera à tous les contrôles nécessaires soit avec le
matériel du ïaf:oratoire dll Cocontracî21r f. =ni? gu fais,nn1 29jln! à 11ia 1 ,at:)oratoire acli-éé

Le Maître dOuvrage et l :ingénieur d,.l m??.; ; ge rëservËni ie clroit d’effectuer eh tout point et à toute époque qu’ils jugeront
utËle, le contrôie de ia quaiité des lllatëîlaux utIlisés, de ieur provenance, de leur mode de stockage et des conditions de

transport
Le Cocontractant est tenu de faciliter l'exécution de ces contrôles,

Le Cocon tract,ant est entièrement responsable de toutes les opérations de contrôle et ne peut en aucun cas se prévaloir d’une
quelconque faiblesse de son laboratoire, dont il a la charge de manière totale et autonome
10.2 Remblais courants et rechargement de purge
Il s’agit des remblais réalisés dans les zones sans problème spécifique.
Les matériaux utilisés pour les remblais courants proviendront des lieux d’emprunts agréés par l’Ingénieur du marché
Ils seront de type graveleux latéritiques de bonne qualité et dépourvus de matières végétales ou organiques.
10.3 Matériaux pour mortier, béton et béton armé

- Sable

Le Maître d’œuvre pourra demander que les sables soient lavés avant leur emploi.
Granulats

..es arn-', 1;;ts devront être propres et de crI;alj:omét'ie adaotée à leur ÈltilisatioË~1

Ch3QtIÊ cnlllp3sitËon granulométrique est p'-oposée par le Cncontl-actant à l’agrément du Maître d*œuvre, en même temps
que Ëa composition des bétons

- Eau de gâchage

Le Cocontractant doit se procurer à ses frais l'eau de gâchage pour la confection des bétons

L'eau de gâchage doit être propre, non salée, pratiquement exempte de matières en suspension et de sels minéraux dissous,
notamment de sulfates et de chlorures, L'emploi d'eau de marais ou de tourbières est interdit.
EËËe doit répondre aux spécifications de la norme NF P 18-303

- Produit de cure

Le produit de cure pour béton est soumis à l’agrément du Maître d’œuvre par le Cocontractant, au moment de l’étude de

composition des bétons, Il est appliqué aux bétons témoins de lépreuve de convenance. Le résultat de celle-ci conditionne la
décision dagrément,

- Ciment :

Ils seront de la classe CPJ 45 et proviendront d’une usine agréée
Aciers :

Les DCi ars Droviennent ci'usInes FCCO

Cocontr,!cîant. Stlr demande dkl Maître

résultats d'essais COI i-oSJJOlldaiilS ' iCI bail :':.

interdit

La durée et les condËtions de stockage des armatures doivent être soumises à l'agrément du Maître d’œuvre. Ces conditions

doivent prévoir au minËmum le stockage sur un plancher situé à au moins 0,30m au-dessus du sol, à l'abri de la pluie, cet abri
pouvant être constitué par une bâche

Les différents lots d'acier devront être nettement séparés.

:r: f.::litre cic:.-: *,rü. :_ Il,: fi-;;iiiiiI!_:l’e est à la charge du

l’e, !:. i:r'.-Ë,,:l-.-.,tëï-'1 ::,'lit procil_!ire les f.':ctt r''as les certificats d'origine et les

- J 'i lis T(;iie;c,-:03 Ge provenance. L'emploi des barres soudées est formellement
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10.4 Maçonneries

Murs en pierres sèches ou en maçonnerie
Les lnoellons (ou pierres) servant de base à la constItution de louvrage doivent être agréés par le Maître d’œuvre, Ils peuvent
être bruts ou provenir d’un atelier de retaillage. Ils sont extraits de roches massives ou de blocs rocheux durs, non altérés et

dégagés de toute gangue ou terre végétale. Leur coefficient Los Angeles est inférieur à 30.

l_es dimensions minimums exigées (épaisseur : 10 cm, queue : 20 cm pour les massifs et 30 cm pour les parements)
permettent de les mettre en œuvre à la main,

Les faces de parement doivent être dressées soit naturellement, soit par retaillage. Les moellons employés en parement sont
choËsis et dégrossis de manière à ne pas présenter de saillie ou f lache de plus de 3 cm par rapport au plan de l'ouvrage. Les

pierres d’assemblage pour boucher les interstices sont de même nature que les moellons servant à constituer le squelette de
l’ouvrage
Pour les murs en maçonnerie, l'assemblage entre les pierres ou moellons est réalisé au mortier de ciment dosé à 400 kilos de
ciment CPJ 45 par mët I-C : :-:rc =!a ;-:1:::- Ii.-- '- ’ ’ :.3

Fei'fès

Les moellons bruts, quils soient naturels ou en provenance d'une carrière de concassage, sont choisis compacts, sans

fissuration. non sujets à s’écaËller, sans fragilité, et à arêtes vives

Ces lïloelioi15 c:ii ou mÈnimurr+ 0,30 m de queue, et une dimension minimale en parement de 0,20 m, Ils doivent être agréés
par le Maître d’œuvre
10.5 Enrochements

Ils seront constitués de matériaux durs, non évolutifs, insensibles à l’eau, de poids spécifique de 2 à 3 tonnes au m3.

Les blocs devront avoir une forme aussi régulière que possible, ils doivent s'inscrire dans une sphère dont le diamètre devra
être compris entre 50 et 60 cm.

Les enrochements proviennent de carrières agréées par le Maître d’œuvre. Ils sont constitués de roche saine. Ils doivent être

propres et débarrassës d’inclusËon de terre, d’argile ou de matières organiques. Ils devront avoir un poids minimal de 50 kg.

CHAPITRE III : MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX

Article 11 : GENERALITES

11.1 Sécurité

Le Cocontractant est tenu de placer aux entrées du chantier, des pallneaux indIcateurs de travaux et de limitations de vitesse,

reste responsable de tous les accËt-ients survenus sur le chantier et/ou occasionnés aux tiers, à son personnel et aux agents
et fonctionnaires du ff:3;'r: douvrdg: du îaÈl Je la présence de son chantier. L’organisation, le gardiennage et la police des
chantiers sont à la charge et aux frais du Cocontractant
11.2 Maintien de la circulation

Le Cocontractant est responsable du maintien de la circulation sur l’étendue complète de son chantier durant toute la durée

des travaux. Il ne sera toléré aucune coupure de circulation de plus de deux heures. Le maintien de la circulation est à la

charge et aux frais du Cocontractant et en cas de manquement de ce dernier, le Maître d’œuvre pourra faire intervenir un

tiers afin de corriger les manques. Tous les frais relatifs à ces interventions seront alors imputés au Cocontractant.
Lorsque cela savérera indispensable, l'avis des autorités administratives locales sera requis pour toute coupure de trafic pour
une durée déterminée

11.3 Planning des travaux . projet d’exécution
Le Cocontractant devra fournir un projet d'exécution des travaux et un planning des travaux qui devra être tenu à jour.
11.4 Clrg:nis3tion ot !)(Ii:ee de l; ila
L'organisation, le gard:eî-inage, la foiice c: '.- :.!giia:i',d; io! ri'l cIl:.rlîïer sont à la charge et aux frais du Cocontractant.
Toutes les mesures doivent être prises par le Cocontractant pour le maÈntien sans danger de la circulation. soit par la mise en

place de déviations provisoËres, soit grâce à une signalisation adaptée quand les déviations ne sont pas possibles. L’attention
du Cocontractant est attiFée sur la nécessité d'une bonne signalisation des travaux, de jour comme de nuit.
11.5 Remise de documents
RAS

11.6 Renseignements fournis par le Maître d’ouvrage
Les renseignements fournis par le Maître d’ouvrage ne le sont qu’à titre indicatif. Il appartient au Cocontractant d'effectuer
toutes les vérifications nécessaires, notamment en ce qui concerne la nature des terrains et les difficultés particulières
susceptibles d’être rencontrées.

En aucun cas, le Cocontractant ne peut se prévaloir de linsuffisance de renseignements fournis par le Maître d’ouvrage, pour
réclamer une revalorisation de son contrat

11.7 Emplacements mis à la disposition du Cocontractant
Les empfacornent$ néceqsa ires aIIX installptiong d' 'h''';?' ?:' 't?tionnement d!! matërie!. atI stockage des matériaux,
peilveili étre éventueIËement Irais gratuitel--flërlî par la i.iaÎ.IL i'3üvi-age à la disposition du Cocontractant, toutes les fois qu’il
eÀis-id sdF iès zoites d’activité, ou à proximité immédiate, des terrains libres dont le Maître d'ouvrage peut disposer.
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Article 12 : DEFINITION DES TRAVAUX A REALISER

Le Cocontractant reconnaît avoir tenu compte des sujétions de délais entraînées par ces phases préliminaires

Après mise en place du piquetage sur l’ensemble du tracé, l'équipe du projet définira au Cocontractant, lors d'une visite
détaillée. les travaux à réaliser

zones d’élargissement de la plateforme (Déforestage, abattage darbre, reprofilage) ;

zones à remblayer, à recharger (exécution de purge et mise en œuvre de remblai en grave latéritique dont
l’épaisseur est à définir)

:es ÏL)3$ès (maçoilÏlës et nai 1 – n, iL:31 C "es a creer

Cécé vis:Èe ie l'a iobjet dun procès-verbaË SIgné par iIngénieur du marché, le Maître d’œuvre, le Cc)contractant et au moËns un

représentant du Maitre d’Ouvrage.
AÈiçie 13 - DOCUMENTS DIEXECUTION

Après la mise en place du piquetage. la définition des travaux conformément à l'article 12 ci-dessus, et dans un délai
maximum de (30) trente jours à compter de la notification de l’ordre de service de commencer les travaux, le Cocontractant

soumettra à l'approbatËon du Chef de service , après avis de l’Ingénieur ,et conformément aux directives du Maître d'Ouvrage
le projet d'exécution des travaux actualisé en cinq (05) exemplaires

Ce projet sera exclusivement présenté selon les modèles fournis et fera ressortir, par phase et par nature de travaux :

- Les schémas itinéraires

Le processus et les méthodes d'exécution envisagées avec les prévisions d'emploi du personnel, du matériel et des
matériaux

La description des instaIËations de chantier envisagées
==.. ,/:.. ,. .,. :é gFap,ilqbe des 1:-av: J;:. \,aiofiüc Ddt' Ïàcii:: 31 paF nlois. et DCLIF chaGl_ie iFOllÇOn, peFmettant au cours de

:omDaFeF 1 avancPrT

Les if a:/ab:\ que le COCOllïFactant ie:-à execult;f par- des sous-tF-aitants (s'il y a IËeu).

Les plans de principes d’exécution des ouvrages

Ce aùssÉer pourra servir de base pour la détermination des quantités à prendre en attachements. Ils sont approuvés par le
Chef de servËce ou l’Ingénieur selon la procédure ci-dessus
Article 14 INSTALLATION DE CHANTIER

Ces travaux comprennent notamment
- la location des terrains, s'ils ne sont pas mis à la disposition du Cocontractant par le Maître d’ouvrage ;

la recherche, l’identification et la préparation des sites d'emprunts de matériaux

la fourniture de l'eau et de l'électricité. ainsi que le gardiennage

la construction ou la location des locaux du Cocontractant. logements, bureaux, ateliers, magasins, locaux socÊaux

pour le personnel
!es mo’,'ens de lialsc’ : ré: iphone

vc,:33 de circJ iatiÜI I et des ai;é

;c : nl : s IJFe3 de sécurité

0

La réalisation et lentretien des aires d:installatËon et d'exécution du chantier

I_n ’1'' 3' nI' place des moyens indËspensables pour assurer la sécurité du personnel et des usagers, en particulier la
signalisa’lion de chantier

La mise en place des moyens ind;spensabfes pour assurer le libre accès des riverains soit à pied soit avec un
véhicule

La réalisation des déviations éventuellement nécessaires

La mise en place du laboratoire de chantier et des moyens de son fonctionnement

Implantations et travaux topographiques nécessaires ;
En outre l’installation comprend la mobilisation effective du personnel d'encadrement notamment le conducteur des
travaux et les chefs de chantiers

- toutes autres dispositions pour le bon fonctÈonnement du chantier.
Article 15 AMENEE ET REPLI

ii{ GetIlt;=: \ n ' s \-: :h icules

=?: 113:..-3k ly co,-,rprennent !rotarïlmeni
- ;'é,1 ,-,e'lie el le repliement de tOLIÏ iilàleriei rléc:::.:. sni ie au chalrIïer

- ie démontage et le repIËemerlt des iltstallatÈüns

- La remise en état des lieux apFë s e..1ëcution des tFavaux
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Article 16 : TERRASSEMENTS

- Déblais ordinaires

Les dé l'I 21s sont exécutés par le Cocontraciant sur tes bases de son programme de travail, et selon les directives du Maître

dœuvre. !..es iieux de dépôt ne doivent pas nuire à less?!nÈsseinent de la plate-forme et seront conformes aux prescriptions
environnementales

- RemblaÈs contigus aux ouvrages
Les remblais seront ensuite mis en œuvre par couches élémentaires horizontales n:excédant pas quinze centimètres (15 cm)

après compactage. Les remblais seront exempts d’éléments dont la plus grande dimension dépasserait 40 mm

Dans la zone annulaire contËguë à louvrage, le compactage ne pourra être effectué qu’au moyen de petits engins du type

"plaque vibrante" ou petits rouleaux vËbrants et dont les caractéristiques devront être soumises à l'agrément du Maître
dœuvre
Article 17 : MORTIERS ET BETONS

- Mortier
Le mortier M 400 sera dosé à quatre cent (400) kilogrammes de ciment par mètre cube de sable sec
Lorsque l’épaisseur de mortier M 400 à mettre en œuvre excédera vingt (20) mËllimètres. on utÈlisera un micro-béton dosé à
qLîatr2 c9nt$ (/00} kilogranrnies dc ciFlie lit ':;-.!it != f: :rI,:':.h:;-!3.-; = cra ?rëalabjglr, 3r,t :cb;nlÏ::: à !:agrément du Maître d’œuvre.

- 8étoïl$

Les bétons armés en élévatËon seront dosës à 350 kilogrammes de ciment par mètre cube (B 350) et vibrés pendant la mis en
oeuvre

Les bétons B 350 pour béton armé d’ouvrage d’art ou dalot devront avoir une résistance minimale à la compression de 270

bars à 28 jours
Suivant le volume de béton à réaliser, le Maître d'œuvre pourra réaliser des essais de contrôle de qualité par ses moyens

propres ou, sil le juge nécessaire, demander à un Laboratoire agréé d’effectuer tous les essais nécessaires afin de vérifier la
qualité du béton

S’il arrive que les résistances minimales demandées ne soient pas atteintes, ces essais seront réputés à la charge du

Cocontractant et le Maître d’œuvre décidera des mesures à prendre concernant l’ouvrage incriminé.

La composition du béton B.150, pour le béton de propreté. sera telle que le volume de granulats moyens et gros soit le double
de celui du sable

Article 18 : ENROCHEMENTS

Les eiii-ocËreinellts deslii-lés à la proieciiùii aes 1)o,-yes ou des e,utoires amont et aval des ouvrages seront fournis par le
Cocon{ractant et proviendront des carrières agréées par le Maître d'œuvre,
Les enrocFÈements sont exécutés sur ordre du Maître d’œuvre

Les moellons sont placés à la main sur un lit de fondation préalablement excavé, réglé et approuvé par le Maître d’œuvre.

Le pËacage den 1-oeil 3ments doit être au moins égal à 1,5 fois le diamètre moyen des enrochements utilisés et d’une

épaisseur minimale, sous ouvrage et en protection de berge, de 60 cm
Lorsque le talus de remblai est instable, une couche fËltrante en sable ou gravier sera placée entre le talus et les

enrochements sur une épaisseur de 15 à 20 cm. Si la base du talus est accessible en basses eaux, un massif d’ancrage sera
mis en place à la base des enrochements, dans une tranchée trapézoïdale de 1 à 1,5 cm de profondeur sur 1 à 2 m de

largeur en fond
Article 19 : BUSE METALLIQUE

a) Fondation et montage
Dans les sites de terraËns compressibles, et pour prévenir tout tassement ultérieur de l’ouvrage, les buses seront montées
après purge et substitution éventuelles des mauvais matériaux de l’assise ordonnée par le Maître d'œuvre.
Nonobstant cette disposition. le Cocontr3ct.'nt aLI'= à == =h::- 3 c 'ou: dégâts qui pôllrr='i ent survenir du fait de déformations

:s paF tasseFnent au autres causes

Le Cocu„„-acid,ii ciioisii-a Ëes pé!-iodc3 .::e. ,lébii l’„ ii CEI :li=:ËàÜb t,,3ur exécuter, à ses fi-ais, tous aménagements utiles
(détournement de lit. barrages, ouvrages pî-üvisoires, etc...,) pour assurer l’évacuation des eaux pendant le montage de la
buse

Dans les sites de terrains de bonne tenue, le Cocontractant aura le choix entre le montage avant ou après terrassements.

Avant tout démarrage des travaux sur le sÈte, le Cocontractant procèdera à un relevé topographique de la zone et proposera
un calage en altimétrie de l'ouvrage à réaliser

La pose des buses sera précédée des travaux de fondatËons nécessaires à bonne assise de l’ouvrage. En particulier dans le
cas de lits rocheux, le Cocontractant devra }nterposer entre la buse et la roche, un matelas - généralement de roche meuble

utilisée pour les couches de fondation - d’au moins vingt centimètres (20 cm) d’épaisseur en tout point, bien protégé contre
tout risque d’affouillements.
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11 appartËendra au Cocontractant de réaliser les fouilles avec un engin approprié aux dimensions de la structure de la buse et
du bloc technique. Aucun remblai complémentaire ( Apar rapport aux dimensions du bloc technique) ne sera prix en compte
dans le quantitatif pour le comblement des fouilles.

Le fond de fouilles fera !'objet d'une réception technique avant la mise en place de la buse
Le montage des buses sera effectué suivant les prescriptions du fabricant. notamment en ce qui concerne les qualités des

remblais de contact, les contre-flèches longitudinales, les flèches et contre-flèches en plan
Aucun découpage des éléments approvisionnés ne peut être effectué.

A l'issue de l'opération de montage de la buse, le Cocontractant procède en présence du Maître d’œuvre, au contrôle du

serrage des boulons à l'aide d'une clé dynamométrique préalablement étalonnée (fournie par le Cocontractant). Le couple de
serrage des boulons doit être conforme aux spécifications du fournisseur. Le Maître d’œuvre désigne les boulons dont le

serrage doit être contrôlé : leur nombre peut atteindre deux pour cent (2%) du nombre total de boulons que comprend
1louvrage qanq être tolltpfnjq inférie' tr à 60 qi rn! l' :"r' F''!c'' la cntïnle dp $ôrrpOP d" in des botllons contrôlés sort de la
fourchette de valeur définie ci-dessus, !! c:: ?x)cédé, dans les mêmes conditions, à un nouveau contrôle, Le Cc)contractant

procède à la vârificaticn de tous les boulons de la buse, si ce d=rnier contrôle ne s'avère pas satisfaisant,
Toutefois, le Maître dœuvre devra prescrire les règles élémentaires pour l’exécution de la pose des buses,

b) Implantation - Tolérances
Les totérance s d'implantatÈon de l'ouvrage sont les suivantes

en nivellement t 5 cm•

• en plan t 10 cm

En outre le décrochement entre deux plaques voisines ne doit pas excéder 10 mm.
c) Remblaiement
La buse est à l'intérieur d'un bloc technique en matériau de couche de fondation, de forme trapézoïdale dont les bases
inférieure et supérieure sont égales respectivement à cinq diamètres et trois diamètres. Si l'ouvrage est en tranchée, le bloc
technique est rectangulaire de largeur égale à un diamètre plus 1 m de chaque côté pour permettre le passage de l'engin de
compactage
Ce bloc est monté en plusieurs couches de 15 cm d'épaisseur au maximum. La montée du remblai doit s'effectuer de manière
symétrique de part et d'autre de la buse. L:épaisseur de couverture minimale au-dessus de l’arête supérieure de la buse est

déterï-inÉ.--'= ?rI fonction de !’abaque du folirnËsseur et de l’épaisseur des tôles (minimtim étant a/2+10 cm, (g étant le
diamètre de la buse).

Le Cocontractant prend !es dispositions nécessaires (légères pentes transversales et éventuellement longitudinales,

réalisation et entretIen d'ouvrages provisoIres de drainage, fermeture de la plate-forme, etc.) pour éviter toute stagnation
d'eaux pluv}aIes. étant entendu que l'écouËement de ces eaux doit toujours se faire vers l'extérieur et non vers la buse
Dans le cas de double buse, le remblaËement ne sera entrepris qu'après le montage des deux éléments et il sera conduit de

façon à associer en même temps l'ensemble de l’ouvrage,
d) Aménagements Amont er Aval
Les travaux de pose des buses seront complétés par les aménagements amont et aval, parfaitement définis aux plans

dexécution, adaptés à la topographie et aux diverses conditions locales propres à chaque ouvrage.

Dans tous les cas l'exutoire avaI sera recherché quelle que soit la distance afin d'obtenir la vidange complète de la buse.
e) Enduit de protection appliqué sur chantier
Lorsque les tôles reçoivent un enduit de protection, les boulons doivent être pourvus après montage d'une protection

équivalente
Les procéd t' 1res de mise en œuvre de cf Es ( 1 :jIi i-'Feiii'ii-: en (

avaI li :
o m pte

le type et la quaii{é de la pl’éparaîie!' ;e SUI

la préparation des produits. et en partËcuËier pour les produits à deux composants, le respect des proportions du

mélange

le respect des temps de séchage de chaque couche et des délais de recouvrement maximaux en particulier pour ies

produits à deux composants.

Un enduit de protection doit être mis en œuvre à l'intérieur et à l'extérieur de la buse,
L’application des produits de protection n'est réalisée qu'après acceptation de la surface par le Maître d'œuvre. Toute surface
jugée inadaptée à recevoir le revêtement est à nouveau préparée

En cas de défaut constaté par le Maître d'œuvre dans l'application de l'enduit. il peut être prescrit une reprËse des zones en

cause, soit par application de retouches. soit par applicatËon d’une couche supplémentaire. Toutefois si le détai limite de

recouvrement du produit ast dépassé. il est exigé le décapage 1ntégral des parties de revêtement en cause afin de
reconstituer le système de protectioll
f) ?uisards et têtes

Les ouvrages amont et aval des buses seront réalisées eli lïlaçonrrerie de moellons. iËs seront exécutés conformément aux

le délai entre préparation de sulïace et application ,

le mode d'application,

le respect des conaitions d'application (température, hygrométrie),

plans fournis dans le dossier d'appel d'offres ; ce sont des têtes droites avec murs en retour ou en aile

+

•

@

•

•

•

PP cat ion
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Le Maître dœuvre pourra donner son accord sur une fabrication en béton cyclopéen, après vérification des plans fournis par
le Cocontractant. Le Maître d'œuvre pourra dans certains cas exceptionnels donner un accord sur des têtes de buse en

perrés

CHAPITRE IV : PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Article 20 : INSTALLATIONS DE CHANTIER

Le Coco-:trrct3nt proposera à Ëln'iéllie!_!! :1 ’ “laIr!-e 3'. =,'Ë !9 ié; 3u! 'ies trava'_!x ; 9 il y'.t o9 ses installations de chantier et

soiiiciiera par note verbale (rapport de chantier faisant foi) son autorisation d'installation
Le site dOIt être choisi en dehors des zones sensibles, afin de limiter le dëbroussaillement, l'arrachage d'arbustes, l'abattage
des arbres. Dans ta zone dinstallation de chantier, l’ëlagage et l’abattage des arbres dont le diamètre mesuré à 1m du sol est

supérieÈlt à 20 cm seront réalisés après accord préalable à l'Ingénieur du marché,
Le site doit préVOIr un draInage adequat Lles eaux sur l'ensemble de sa superficie. Les aires d'entretien et de lavage des
engins devront être bëtonnëes et prévoir un puisard de récupération des huiles et des graisses. Ces aires d'entretien
devraient avoir une pente vers un puisard réalisé pour l’occasion et vers l'intérieur de la plate-forme afin d'éviter l'écoulement

des produËts poIËuant vers les sols non revêtus
Article 21 : UTILISATION D’EMPRUNT CLASSE PERMANENT

Le Cocontractant devra prendre des dispositions d'exploitation et les frais de dëdommagements éventuels aux propriétaires
d’emprunts exploités,

Le Cocontractant veillera pendant l'exécution des travaux

- à la préservation et protection des arbres lors du gerbage des matériaux
aux tË-avaux de drainage necessailë pDUF p:-tiîÉger les ;matériaux mis en depôts

cdltscrvatiott des plalttatioi-15 Lic :il-:-,;=: ., id :,J; :-;Ùi e

llentretien des voies dlaccës et de s: 3i".ace

Article 22 : CONTROLE DE LA VËGL 1 ATtON SUR L'EMPRISE, ELAGAGE ET ABATTAGE DES ARBRES

Tous ies déchets végétaux seront soigneusement enlevés des accotements, fossés ou ouvrage et évacués vers les zones
désignées dans un endroit approprié loin de toute habitation. Il est strictement interdit de brûler sur place les déchets coupés
Les opérations d’abattage et d’élagage darbres sont des opérations à caractère exceptionnel. Ces opérations seront

réalisées après accord préalable de l’Ingénieur du marché dans les cas suivants

- arbres situés dans l’emprise à déforester dont le diamètre mesuré à un mètre du sol est supérieur à 50 cm : au cas

où le dessouchage des arbres ne peut être réalisé (reconstitution des trous de dessouchage avec la terre d’apport
obligatoire), la coupe des arbres se fera au ras du sol (entre 5 et 10 cm).
arbres surplombant les abords et menaçant de tomber sur la ROUTES et de barrer la circulation après une tornade

Toutes les branches surplombant la plate-forme seront coupées après accord de l’Ingénieur du marché suivant une

verticale passant par la limite de débroussaillement
Article 23 : CFIAF<=:_ TaF: IIT .:T ;-\.:, J: - ilfIT :: -:::iAC;;i DtAPP;;liT :T ;= = :lil 3ITER:EL

Pour louis les transports de matérIaux e: matër13 is, qtIels qu'ils soient, le Cocontractant devra se conformer à la

réglementation en vigueur, concernant les restrictions imposées aux poids et gabarits des engIns et convois empruntant !e
réseau public et en particulier:

- 12 charge maximale par essieu, qu'il soit simple ou en tandem
- les dimensions des véhicules

les convoËs exceptionnels de dimensions supérieures aux normes doivent faire l'objet d'une demande spéciale
préalable
les mesures de protection de l'environnement (perte de matériaux en cours de transport, poussières) :

le Cocontractant doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour limiter la vitesse des véhicules sur le chantier:

installation de panneaux de signalisation et porteurs de drapeaux

humidifier régulièrement les voies de circulation dans les zones habitées
prévoir des déviations vers des pistes et routes existantes

Le Cocontractant doit mettre en place une signalisation mobile adéquate

NB : L’AttrjË>utgLrg Jçpçila_cAru1 )te _c]99 enqUI5 PT ?TlsSLor S__QyLLésulter4iÿN_dg_jgXd_o_!!©Wdes différents
documents constitutifs du marché.
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Bordereau des prix unitaires

N' PRIX DESIGNATION DE LA NATURE DES OUVRAGES UNITE Prix unitaire en chiffres

SERIE 000: TRAVAUX PREPARATOIRES

Installation de chantier :

)rfaÈt Ia: éilldes ei l'ElabOFaiÏGrl du [JFojetCe prix rémLlnère a
i:' 1: c::. .?:ïr!?ir's !’iilstatlationd'EXéCuiËon, dL! plan de i-eCe!!riT ;=-: t ?

de l’entreprise, Il rémunère tcus =es travaux teËs qu:ils sont décrits dans
Ëe “ CCTP ”. Le forfait sera versé à quatre-vingts pour cent (80%) dès
Ëinstallation effective de IEntreprise. Ce forfait de 80% sera divisé ainsi
quil suit : (l'installation de l'entreprise au chantier : 300/, et 50% pour
lamené de matériel prévu dans le projet d’exécution).
Les vingt pour cent (20%) restants seront versés après le repli de
IEntreprise à la fin des travaux et la remise en état des lieux.

Tous les éléments de l’installation de chantier tels que définis au CCPT
doivent être mis en place pour que le forfait soit payé ; un élément

manquant supprime le droit au paiement de la totalité du forfait et

toutes sujétions
Le forfait à Francs CFA

TMOOI

3 prix rémunëre au forfaËt

l'amenëe des installations de chantier ainsÊ que du matériel et

il sera payé à cinquante pour cent (50'/,) après que le matériel

et les installations soient unis en place et approuvée par
IIngénieur. Les (50%) restant seront réglés après le repli des
installations,

Le forfait à francs CFA

Projet d'exécution et plan de recollement :
Ce prËx rëmunère au forfait les études, Projet d'exécution et plan de
recollement, Il rémunère tous les travaux tels qu'ils sont décrits dans le
" CCTP ”
Le forfait à

111a

du personnel de l’Entrepreneur
TMO02 FT

TMO03 FT

francs CFA

SERIE 100: NETTQV A,GE ET T:? PAS;::qE?!T

• l'extraction des matériaux;

• le chargement, le transport sur une dËstance inférieure à 5000 mètres
et le déchargement aux lieux de dépôt agréés par le Maître d’œuvre:
• le réglage sur le lieu de dépôt;

• et toutes autres sujétions
Le mètre cube à Francs CFA
r r
Ce prix rémunère dans les conditions oënérales orëvues au contrat

ft ,a

Ce prix rëlnunère dans les cbnditions générales prévues au marché,

au MÈTRE CUBE (rn31; le déb lai ordinaire mis en dépôt
Ce prix comprend notamment:

• l'indemnisation éventuelle des riverains et le respect des prescriptions
environnementales:

TM 104 m3

rnètre cube c

iatériaLix de remt)lais. Il réli!dlièi

dëcrËts dans le " CCTP ” et comprend notamment
la préparation des lieux de carrière, ou d'emprunts, l'ouverture

et :211tretielr des accès et voies de circulation dans le périmètre de

l'exploitation ,

nDacté rnis e ia lillse en œuvre

qu'ils sont
TM 108 m'
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les frais d'expropriation, toutes indemnités pour destruction de

cultures ou perte de jouissance des lieux, toutes redevances
d'extraction

débroussaiiieri18iltJ aËàtÙgi :1' i -:>les. ei } 4;ie;:}..".r:t dJ tel-re végétale et

Ë'extraction des matériaux, leur stockage ou reprise sur stocks
éventuels,

la fourniture des matériaux à pied d'œuvre y compris le
chargement, le transport n'excëdant pas 5000 m, le déchargement, et

le répandage des matériaux par couches compatibles avec les

moyens de compactage et la nature des matériaux et le compactage
tel que défini dans le CPT,

l'arrosage ou l'aération nécessaire pour l'obtention d'un
meilleur compactage,

le compactage par des moyens appropriés,
la remise en état des Ëieux et toutes sujétËons,

u\

le stockage,

i e mètre cube à Francs CFA

Couche de roulement en graveieux latëritique

Ces prix comprennent notamment :
• la préparation des lieux d’emprunts, l'ouverture et l’entretien des
accès et voies de circulation dans le périmètre de l'exploitation:

• l’ouverture des emprunts, y compris le débroussaillement, l'abattage
d’arbres, l'enlèvement des terres végétales et de découverte;

• l’extraction des matériaux, leur stockage ou reprise sur stocks
éventuels;

• le transport des matériaux à pied d’œuvre sur une distance

Les prix TM115a rémunërent dans les conditions générales prévues au
marché, au MÈTRE CUBE (rrl3), la mise en œuvre d'une couche de
roulement en rTlatériaux sélectionllés conformes aux prescrlptlons du
CCTP

lIt 1

m3

nil Ë'épaIsseur minimale de

• toutes sujëtions liées aux condÈtÈons de circulation et au respect des

lor dac 1

15 cm après-compactage;

• larrosage ou i’aération nécessaire pour obtenir la teneur en eau

requise
• le compactage;

prescriptions environnementales;
• et toutes autres sujétions,
Le mètre cube à Francs CFA

Dégagement et recalibrage du lit de la rivière :

Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché,

au Forfait (ff) de la zone traitée, quelle que soit sa largeur, l'exécution
d'jIn déqaaement rnéCaniQï ip qllj' la sï'lrf2eo de 1le?II carrtprise entre

Ce prix comprend notamment:
• le nettovaae éventuel de la chaussée

1
arie

Cette tâche comprend le ëurage, la remise en état propre de la rivière

pourfaciIËter les écoulements des eaux

• l'évacuatiÔlr des débris existanî éventuellement sur la rivière;

• toutes sujétions liées aux conditions de circulation des eaux de rivière
et au respect des prescriptions environnementales;
• et toutes autres sujétions.
Le Forfait à Francs CFA

m2TM303
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R1ïMsmrrne des fossés existants en terre :
n:x rëmunère dans tes conditions générales prévues au marché'

id iüÈfRE LiNEAiRE (mI), ie curage et la remise en forme des fossés
et exutoires en terre existants. Le débouché de l'exutoire dolt etre
libéré de tous matériaux
Ce prix comprend notamment :
, le'(.,urage Ùét.,anique ou manuel des fossés et exutoires jusqu'à leurs
extrémités ;

• l’évacuation de tous ies produits de curage en dépôt;
• la vérification de la pente longitudinale des fossés et exutoires

compatible avec un rejet complet des eaux
. toutes sujétiens liéeé aux conditions de circ!_!!ati')n et au respect des

mI

’i ro

f,T tfli:tÈS aubes suiétËofis

l Le mètre linéaire à ____ _Francs CFA

SERIE 300: ASSAINISSEMENT - DRAINAGE

Fourniture et pose des buses métalliques 0800 mm :

Ces prix rémunèrent selon les conditions générales prévues au contrat,

au mètre linéaire (mI) mis en œuvre, la fourniture, la pose et l'exécution
complète des buses métalliques conformément aux prescriptions

techniques, non compris les ouvrages de tête rémunérés par ailleurs.
Ils rémunèrent tous les travaux tels qu'ils sont décrits dans le " CCTP"

et comprennent notamment
la fourniture des buses y compris tous les éléments

nécessaires à leur montage et pose

t'il:Fil:,:=!:en et iE pi’4 J:lag'3 1cul/rage
-IB! il l'ip il; .lies 1latuFes et1'3Xéf.,;iiOt :1=S ,OUiii

évacuation des déb lais aux IÈeux agrëes
ia réalisation du bloc technique (apport de matériau et mise en

7LIVrê) aLi-dessus de la génératrice supérËeure de la buse;

ïoutes suiétions de pose de buses (épuisement, pompage,
etaÈement) et ac prise en compte des tassements différentiels de

l'ouvrage,

le nettoyage éventuel des ouvertures amont et aval des buses
en vue d'assurer un parfait écoulement,

Le raccordement du dos d’Ane crée par le bloc technique avec
la chaussée existante.

Les longueurs à prendre en compte seront mesurées sur l'axe des
canalisations entre nus Ëntérieurs des ouvrages de têtes,

la fourniture des matériaux y compris l'extraction. la fabrication
11es

d rr

mI

ment, le transpo;-i des aëblais queËte que soit ia distance, le

3r8ement au IIeu de dépôt définitif agréé par le Maître d'Œuvre,
la fabrIcation du morlier au dosage prescrit et la mise en

œti',i-e soignée de la maçonnerie y compris le calage, réglage,
humidification des moellons, le façonnage des joints par rejointoiement,

et toutes sujétions.
Le mètre linéaire à Francs CFA

o pour buse 0800 mm :
Ces prix rëmunèrent selon les conditions générales prévues au contrat,
à l’UNITE (u), la confection de têtes maçonnées pour buses réalisées
conformément aux prescriptions techniques, aux plans types du

présent dossier. Ils rémunèrent tous les travaux tels qu'ils sont décrits
dans le “ CCTP " et comDrennent notamment

U

fab

: J l' ,ill:Dc;, i L LflÜÜ ='t-,eLtvFesilet:t;ai . .: tif i : tJ,l ii 1.1il==

; èxecbliéc Fi des fouilles, queÈle que sait ia iiaiure du terrain, le
i chargernellt, le transport des dëblais quelle que soit la distance, le
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:.; 1.ialtF: ;J’(Eu'-It:

):.; kG Je ciment par inelfe

r:échargernent au lieu 'Je clëf :il :-!6:il-

la ÎaLr;0811011 du mo JU L

cube et la mIse en œuvre SOËglleu de la nraçollllerle y compris le

calage, réglage, humidification des moellons, le façonnage des joints
par rejointoiement,

et toutes sujëtions
L’unité à

O

Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché,
au MÈTRE LtNEAIRE (mI), la construction des fossés maçonnés
130cmx 65 cm))
Ce prix comprend notamment:
• l'implantation de l'ouvrage;
• l'exécution des fouilles. quelle que soit la nature du terrain, le
transport et la mise en dépôt des produits de fouilles en un lieu indiqué

Francs CFA

érations de mise au qabdriï, et de rëqjaqe de la pente

i longitudinale
} ’ la fourniture et le transport à pied d'oeuvre de tous les matériaux

T'y'?p?Ions. ciment. sable. gravier etc.) et matériels nécessaires à
i'exécutioll des maçonneries

• la fabrication du mortier dosé à 400 kg de ciment par mètre cube et la
mise en œuvre soignée de la maçonnerie y compris le calage, le
régËage, l'humidification des moellons, le façonnage des joints par
rejointoiement;

• le remblaiement, le compactage et la remise en état des abords;

• toutes sujétions liées aux conditions de circulation et au respect des
prescriptions environnementales;

• Et toutes autres sujétions.
Le mètre linéaire à

§naqemeltt des enrocf

U QI

TM31 3 mI

Francs CFA

iu da lot (couches au droitËIT1ëïl

i Ce prix réÙunëre dans les cond Itlons générales prévues au marché,
au Folïaii {FF), la fourlIÈiure et la mise en place des enrochements
:p prix comprend notamment :

• la fourniture et le transport à pied d'œuvre des blocs rocheux d'un

poids unitaire défini par le Maître d'Ouvrage, quelle que soit la

• toutes sujétions liées aux conditions de circulation et au respect des

' et toutes autres sujétions.
Le Forfait à

'noïitiQr 'ie !1 Tâtç$

teï1

distance:

• les fouilles nécessaires à la mÈse en place des enrochements
• la mise en place et le réglage des blocs en vue d'assurer la stabilité et
la pérennité de l'ouvrage;

prescriptions environnementales:

TM405 ff

Francq CFA

x rélnunère dans les cc>nd=ttons qénérales pl-évues au marché

au ForfaIt (ff), la fourniture et la mise en place des enrochements.
Ce prix comprend notamment

!es fouilles éventuelles

• la démolition de l'ouvrage par quelque moyen que ce soit;
• l'extraction, le chargement. le transport quelle que soit la distance et

le déchargement des gravats et des produits de démolition en un lieu

de dépôt agréé par le Maître d'œuvre;
' le remblai et le compactage des fouilles nécessitées par la démolition
des fondations

• toutes sujétîons liées au respect des prescriptions
environnementales :

• et toutes autres sujétions
1 .e Forfait à

ffTM41 5

Francs CFA
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Puisard en maçonnerie pour buse g800 mm :

Ce prix rémunère dans les conditions générales prévues au marché,

au MÈTRE CARRE (m2), l'exécution des perrés en maçonnerie de

moellons ordinaires hourdëe au mortier de ciment, en protection des
talus érodables et des remblais d'accès à certains ouvrages, aux
endroits prescrits par le Maître d’Œuvre.
Ce prix comprend notamment :
• la fourniture et le transport à pied d'œuvre de tous les matériaux

(moellons, ciment. sable, gravier, etc.) et matériels nécessaires à

l'exécution dÊr maconneries

'abrlcation du mortËer et la ïrise en c-u'.,1-e soiGnée de !a
onnerie telles que précisées aux prescrÈptÈons iechniaues et

comprenant calage, réglage, humldificatlon des moeËlons, nettoyage et
1 jointoiement

: ' toutes slljétions liées aux conditions de circulation et au respect des
prescriptions environnementales;

' et toutes autres sujétions.
Le mètre carré à

TM309a m2

1

1

1

1

1

Francs CFA

1

1

1
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Pièce N'’7 : CADRE DU DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF
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'OBISISEREE OOO: 'I tUtVALU

SERIE 100: XTTTOYAGE ET ;E)IE)TS

i"«'

ISERIE 400: Otr\IUIGE D'ART

ËTOTAL ur

IT\’A (19.25%)

rAm (2,2%)

ËTOTÂL TTC

bUT A ALLNDATER

Arrêté le présent devis à la somme Toutes Taxes Comprises de

»OenePn»P+Pn• nn»Bneeeen•B••

DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF

pour les travaux de traitement de la fondrière au niveau de la rivière GANGAMBAYE, dans la Commune de Ngaoui,
Région de l’Adamaoua.

DESIGXATIOy DE LA >’ATtRE DES
OLIR\GES

PUL)TIE
(FCFÀ)

}{O)IXNT
(TCFA)

}!: ’tallaïlon de chantierT\ f C'? FT

TX 1003 1l1 du nlatétle! FT: Amené et

TA 1003 la oil et pl nn de rec’'=!]Œrent FT:Projet d’

SOtS TOTAL SERIE 000: TRAVAUX PREPAR4TOIRES

TMIG4 :Déblai ordlnail? mis en dépôt

iRemblait en gaveleux !atélitique provenantTlï108
}d'emprunt

:onche de roulement en graveleux latéritlqueTX1115a

201,60

1267,00

B+.00

3 1 = } ; AL. Si 1=IE IG{1: > ;1- si1rib -,-1;=i;_a 1 LE:\ C::\-iS

JULI' xJû;ll' L'_I)L''\;À_\ a' - D'\ ;= _ ZUL

n1303 }Dégagement et recahbrage du bt de lari\ike ! a

-'Ûji--}üüü;-;b&-&;-h;;;üËüüi;&'ëâàô-j----;-

TÀï3 13 : Fossés maçonaés : mI

sous TOTAL SERH 300: ASSAF\TiSSE)mNT-DRLEVAGE

T\BIOa !Tête en maçonnerie pour buse e>800 nan ! u

rrirri

q;= : sr'y' '' 11 PTT : p:-.: P. IIl (!!'rif:\:
idalo: (couche dramante)

TiliIi
T 1417

:Démolitlon de 13- tête de-bIÉ-e-

iPerïés lnaçonnés

_1,oo

189,00

bO 1-.3 1 Li :.\i ’::.ÏUE 30(- : ,-\!;$_àtxlSSE31EN’T-DR41bTÂGE

,........) de Francs CFA
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1

1 Observations générales

1

1
1

Bordereau des Prix et détail estimatif

rea'.! das prix doit être 1lr' pi1 ct:ï;-:;--i' r:-" Il S')ilnlissit)1lnaËre conjoÈn,en-ignt avec le Règlement Général de

Appei aoffres, ie Cahier des Clauses Adliliriistrallves 9èi,ëraiës ei Panicuiières, le Cahier des Clauses Techniques et les

plans

2. Les quantités spécifiées dans le Détail quantitatif et estimatif sont des quantités estËmées et provisoires. Elles

fourniront une base commune pour l’évaluation des offres et l'attribution du marché, La base des règlements sera les

quantités réelles de travaux commandés et exécutés, telles qu’elles seront mesurées par l’Entrepreneur et vérifiées par le
Maître dŒuvre, et valorisées aux taux et prix spëcifiés au Bordereau des prix chiffré présenté par l'Entrepreneur dans son
offre

1

1
3. Sauf dispositions contraires spécifiées dans le Marché, les prix fournis par l'Entrepreneur dans le Bordereau des prix

chiffré inclus dans son offre devront comprendre toutes les installations de construction, la main-d’œuvre, la supervision, les

matériaux, le montage, lentretien. les impôts. droits et taxes, ainsi que la couverture des risques généraux, des engagements
et autres ohliQations spécifiées expttcitem8nt OII imr)!iCitQment dans le Marché

1

1

1

4. y:l pI:x aevra ètre Ëndlque pou: cn:,que post3 dar is 13 détail quantitatif et estlmatÉ'f chiffré, que les quantités soient

spëcifiées ou non. Le coût des postes pour lesquels IEntrepreneur n'a pas indiqué de prix sera considérer comme couvert
par d'autres prix indiqués dans le détail quantitatif et estimatif chiffré.

5, Le coût complet en accord avec les dispositions du Marché sera inclus dans les postes spécifiés dans le Bordereau
des prËx et le Détail quantitatif et estimatif chiffrés, Lorsqu’un poste n’est pas spécifié, le coût correspondant sera considéré
comme distribué parmi les autres prix mentionnés

6. Les indications générales et les descriptions des travaux et matériaux ne sont pas nécessairement repris ou

résumées dans le Bordereau des prix et le détail quantitatif et estimatif inclus dans le Dossier d’Appel d'Offres. Les

références, explicites ou implicites, aux sections appropriées du dossier doivent être considérées avant de chiffrer les prix

pour chaque poste du Bordereau des prix et du détail quantitatif et estimatif chiffrés soumis dans l'offre1
1 7 Dtlrant l’évaluation des offres les '.“eur s 2rïthmétiqË.les éventuelles relevées dans le Bordereau des prix et le détail

q'id,=1;ÏÛiÏr ai e3tillratËÏ seront corrigées sui"Y'a.11 !es disncsiii3:’is de l’Article 28 du Règlement Général de l'Appel d’Offres.

1
1

8. La méthode de constatation des prestations exécutées on vue des règlements devra être en accord avec les normes
et directives !nentioîlnée? dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières du Dossier d’Appel d'Offres.

1

1

1

1
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Pièce N'ë : cadre de sous-dëtaii des prix
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Note relative à la présentation des sous-détails de prix et taxes

1. Un sous-détail expose toutes les étapes d’établissement d'un prix de vente. Aussi, constitue-t-il un élément important
d’appréciation de la qualité du prix proposé par un soumissionnaire

Il nest f:IS ”ëcessaire dimposer un modé!€ d€ prÉ

de iûglcicËS de l.ietelniltlaiÈùn des si)1,5-t ;rt': - '.'e F- ',\ .
T :' '=; }cs ':91.'ïlllssi: 'r':! c s ''':rflte tent! de la grande diversité

'..I- ;c; Te, i: s ie v!’oliï conlpodel :es elements suivants

a.

b.

C

d

e

f.

g.

h,

Détail du coefficient de vente suivant le modèle présenté après la présente note ;

Coût en prix secs des matériels prévus pour le chantier

Coût en prix secs des fournitures nécessaires au chantier ;

Coût de la main dœuvre locale et expatriëe

Pour chaque prix du bordereau, une fiche issue des points 1, 2, 3 et 4 susvisés, indiquant les rendements
conduisant aux prix unitaires

Le sous-détail précis des forfaits d’installation du camp de base, d’amenée et de retour du matériel, du laboratoire et
ses équipements, d’aménagement d’une carrière (le cas échéant), etc.
Le sous-détail précis des forfaits daménagement, d:entretien des locaux et de fourniture des moyens mis à la

disposition du Maître d’Ouvrage
Le sous-détail des impôts et taxes

2. Cad;-& dr présentation du coefficient de \.,€- rta, encore appelé coefficients de frais génêraux

A, Frais généraux de chantier
- Etudes

Total C1

B. Frais généraux de siège
- Frais de siège
- FraËs financiers

- Aléas et bénéfice

Tof:: 22

Coef{lcierlt de vente k = iDa/ (100 - (;)
Avec C = C1 + C2
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1 Désjgnation
N'’ Prix Rendement Journalier

1

1

a)b
>3
8
U
C
'cu
=

1

1

+B
a)
UltI)
m, .E
'i= CD
a)c
Sa)
=

1

1

1

1

trib
a)
>

1-1
+1
a)
><
3
ca
b

ho+1
ca
=

1
1

P

V

1
1
1

1
1

SOUS DETAIL DES PRIX

Durée activité

Montant

UnitéQuantité totale

Jours facturésCATEGORIE
Chef de Chantier
Ouvriers spécialisés
Manœuvres

Salaire

journalier

Total A
TYPE

Petit matériel divers
1 Prot+,httpS

Montanta

Pioches

TOTAL B
MontantTYPE r

Sable
Gravier
Ciment
Divers
Agglos de 15
Acier
Divers

TOTAL C
'jITA i. COUTS DIRECTS

Généraux Chantier

Frais Généraux de siège

A +B +C

%D
-b-

%D

D + E + FCOUT DE R:ViENT
L in é1 ices
pk[ibïrEïfT o
PRIX DE VENTE UNITAIRE HORS TAXES

%G
G+H

P/Qté

60





1

1

1

1

1
1

Pièce N'’9 : Modèle de la lettre-commande
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REPUBLIC OF CAMEROON

Peace-Work-Fatherland
bS+lol4REPUBLIQUE DU CAMEROUN

Paix-Travail.Patrie

ADAMAWA REGIONREGION DE L’ADAMAOUA

MBERE DIVISIONDEPARTEMENT DE LA MBERE

COMMUNDE DE NGAOUI NGAOUI COUNCIL

GENERAL SECRETARYSECRETARIAT GENERAL

np. bin 1 '\ pf\ Box: NGAOU

LETTRE COMMANDE N' /LC/CNG/SG/CIPM/2025
PASSEE APRES APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

N' /AONO/ CNG/SG/CIPM/2025 DU POUR LES TRAVAUX DE

TRAITEMENT DE LA FONDRIERE AU NIVEAU DE LA RIVIERE GANGAMBAYE DANS LA COMMUNE DE NGAOUI.

DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA,

Maitre d’ouvrage : MAIRE DE LA COMMUNE DE NGAOUI
TITULAIRE

FaxB.P : à

NO R.C : à

Ni o CONTRIRUABLE

, Tel

Oh,il : : : à tAVAUX DË TRAITEMENT DE LA fONDkleâE AU NiVEAU DE LA RIVIERE SANCJAMBAyE DANS LA

COMMUNE DE NGAOUI, DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA.

COMMUNE DE NGAOUI

Trois (03) MOIS

LIEU
DELAI D’EXECUTION
MONTANT EN FCFA

TTC

HTVA

T.V.A. (19.250/i3

/\.iR (2

Net à mandater

BUDGET D'INVESTISSEMENT PUBLIC/ MINTP, EXERCICE 2025FINANCEMENT

IMPUTATION

SOUSCRIT, LE

SIGNE, LE ..
NOTIFIE, LE

ENREGISTRE, LE
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ENTRE

Le Gouvernement de la République du Cameroun, représentée par le Maire de la Commune de Ngaoui dénommé ci-

après « L’Autorité Contractante»

?-iii le fiait

ET

L’Entreprise
R P : Tel

N' P.

FAX

Représentée par Monsieur . son Directeur Général, dénommé

ci-après « l’Entrepreneur »

D'AUTRE PART,

a été convenu et arrêté ce qui suit
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SOMMAIRE

ITRE

TITRE

TITRE III

TITRE IV

Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)

Cahier des Clauses Tqrf' 1liojles ??rlic!!!îèl-es fCCTP)

Bordereau des Prix Unitaires (BPU)

Détails du Dëvis Estimatif (DE)
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Page......... et Dernière du Lettre-commande NO

PASSEE APRES APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERTN'
DU

/LC/CNG/SG/CIPM/2025
/AONO/ CNG/SG/CIPM/2025

Avec

POUR LES TRAVAUX DE TRAITEMENT DE LA FONDRIERE AU NIVEAU DE LA RIVIERE GANGAMBAYE DANS LA
COMMUNE DE NGAOUI, DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE LiADAMAOUA.

J

Délai d’exécution : trois (03) mois
Montant du marché en FCFA

MONTANT TTC

MONTANT HTVA

T.V.A. (19,25%
AIR 1%

Net à martdater

et accepté par !’entfepreneur1

Nqaoui, le,.,,..,......,.....,..,.,...,,.
r

Nqaoui, le............,....,...,

Enregistrement
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Pièce N'’10 : FORMULAIRES ET MODELES A UTILISER
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ANNEXE A : FICHES MODELES
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Annexe n'’ 1 : Modèle de soumission

Je, Soussigné-------------------------------------- \indiquer le nom ef la qualité du sËgnataire\ représentant la société, l’entreprise
ou le groupementt1 I. ........dont le siège social est à ,,..........inscrite au registre du commerce de .......,..,.,..,., sous le n'

Après avoir pris connais'3nçe de to!!t'- !'" :3iè''ç f::11'-'’'t nl' "'r ''tiannée' 211 Dossier d’Appel d’Offres y compris 1’(es)

additif(s), \rappeler le numéro ef i-objet cf 9 i Appel ci'Jlfrei\

Après mêtre personnellement rendu compte de la situation des Ëieux et avoir apprécié à mon point de vue et sous ma

responsabilité, la nature et la difficulté des travaux à effectuer.

Remets, revêtus de ma sËgnature, le bordereau des prix unitaires ainsi que le devis estimatif établis conformément aux

cadres figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres.

. Me soumets et m'engage à exécuter les travaux conformément au Dossier d'Appel d'Offres, moyennant les prix que j’ai
étabfi moi-même pour chaque nature d’ouvrage. lesquels prix font ressortir le montant de l'offre pour le lot no ........... à

[en chiffres ef en lettres\ francs CFA Hors TVA, et à

, ... francs CFA Toutes Taxes Compris, [En chiffres er en lettres\

M’engage à exécuter les travaux dans un délai de Mois

b;iyd9ë eil outFe à malnteniF illon ûfïl-e dans le déiai

à compter de la date limite de remise des offres.
Jours \indiquer fa durâc .ie „alidÈtë, en prIncipe 90 jours\

Les rabaÈs et les modalités d’application desdits rabaËs sont les suivants (en cas de possibilité d'attribution de plusieurs
lots)

Le Maître dOuvrage se libérera des sommes dues par lui au titre du présent marché en faisant donner crédit au compte

n'’ ,................ouvert au nom de ................... Auprès de la banque ,.,,,,,,,.,,,,,..........,. Agence de

Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous

Fait à. le

En quaËité de

Dùmeilt autorise à signer les soumissiol-IS

pour et au nom de(2)

' 1: Suppl-ilrler la lllentiolr inutile
1=1 A11nexel- la lettre de })trilvoil-s

68





1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1
1

1
1

1

1

1

1
1

1

1

Annexe 2 : FICHE DES TRAVAUX SIMILAIRES REALISES

Nom ou RaËson Sociale

Adresse

Travaux exécutés durant les deux dernières années

1 - TRAVAUX ACHEVES (1 )

1.1

Références(s) contrat :

Objet
LocaIËsation

Coût :
Délai d’exéCIJtion

Année de réa !isation

FMaîlre dœuvre

Date rëceptËon

1.2

(Procéder de la même manière pour les travaux similaires réalisés durant les 02 dernières années)

2 - TRAVAUX EN COURS D’EXECUTION (2)
2.1

Référence(s) contrat

Objet
Localisation

Coût :

Délai dexécution
Date ordrp dp service de démarrage
Maître d’ceLIVre

2,2

(Procéder de la même manière pour les travaux similaires en cours de réalisation)

Fait à le

Le soumissionnaire

(1) Joindre une copËe de la première et de la dernière page de chaque contrat ainsi que la copie de procès-verbaux de

réception y afférents
(2) Joindre une copie de la Dremière et de la dernière page de chaque contrat aËnsi que la copie de l'ordre de service de
démarrage y afférent
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ANNEXE 3 : LISTE DU PERSONNEL

La liste sera faite conformément à la décomposition ci-dessous

1 - IGC ET CONDUCTEUR DE TRAVAUX (1)

Nom et Prénoms(s)
Fonc{!on

Diplômes : _
Nombre dannées d’expérience

2 - CHEF DE CHANTiER (TGC) (1 )

(Chefs de chantÈers, géomètres, métreurs, laborantins, projecteurs, dessinateurs)
Nom et prénoms(s)
Fonction

Diplômes

Nombre dannées d’expérience

3

Nom et prénoms(s)
Fonction

Dinlômeç
hIn ThF? :;'a 11né ès d'exÉë -ieFlce

FaËt à ie

(Signature du soumissionnaire)

(1) joindre un bref curriculum vitae pour le personnel de direction, d’encadrement et de maîtrise ainsi que copies de

dipËômes et justification références professionnelles,

N.B. : Le soumissionnaire remplira autant de fiche que nécessaire
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ANNEXE 4 : LISTE DU MATERIEL

La :isïÊ sera faite conformément au cadre du tabËeau ci-dessous dans l’ordre des catégories suivantes

A – MATERIEL DEJA EN POSSESSION DE L'ENTREPRENEUR
B – MATERIEL A ACQUERIR

Chaque matériel sera qualifié par l'une ou l’autre des parties A et B et sera catégorisé dans la colonne « Catégorie N'’

dApplication» du tableau ci – après par la nomenclature A, ou B, i variant de 1 à 9 et désignant

1 – Matériel de transport ;
2 – Matériel pour terrassement, tranchées, compactage et mélange in situ ;
3 – Matériel nollr revêtement

hI- ici oour bétons et mortiers

5 – i\4atÉ! tel pour la réalisation de peinture

6 – Matériel général relatif aux Installations de chantiers de l’Entrepreneur
7 – Matériel pour linstallation des équipements et réseaux électriques ;

8 – Matériels pour construction des ouvrages en maçonnerie, en béton, en mortier ou en bois
9 – Matériel de contrôle

CATEGORIE N'
D’APPLICATION

NATURE DU

MATERIEL
IDENTIFICATION

MARQUE/TYPE/N'
CARACTERISTIQUES

PRINCIPALES

Fait à , le

Le soumissionnaire
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ANNEXE 5 : Modèle de caution de soumission

Adressée à Monsieur le Maire de la Commune de Ngaoui: Autorité Contractante
Attendu que l’entreprise .... ......................., .Ci-dessous désignée « le soumissionnaire », a soumis son offre en date du

Pour \rappeler lobjet de IAppel dOffres\, ci-dessous désignée « l’offre » , et pour laquelle ii doit joindre

un cautionnement provisoire équivalent à [indiquer le montant] francs CFA,

Nous . . ..,. ...,..............., ,.,. \Nom e; adresse cie la banque-1 , r-ep!-ësentëe paI- ............,. \Noms des signataires\. ci-

des'':''l dés;:'née « la banque » . dëclarons garantjr !q paiement aI_ 1 Maître dOuvrage de la somme maximale de \indiquer
le nlontant\ Francs CFA, que la banque s:engage à rëgËer !ntéglalenrent au Maître d’Ouvrage, s'obligeairt elle-même, ses

successeurs et assignataires

Les conditions de cette obligation sont les suivantes

Si le soumissionnaire retire l'offre pendant la période de validité spécifiée par lui sur l’acte de soumission
Ou

Si le soumissionnaire

validité
s’étant vu notifier l’attribution du marché par le l’Autorité Contractante pendant la période de

manque à signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire ;

manque à fournir ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement dëfinitiD, comme
prévu dans celuË-ci

!~Jolis ; ,l' !3 eliyaoeotrs à payer 8[1 h/ia;If? ':! :.'Ijlvrqi:a !!' l :l'aill:!Ft 8ltaltt iusqit3ii naxin:!;n: di: 13 son]rrle stipu}ée ci-dessus
dès rëc:€ptioll de sa première demande ' l':rite. sarls qt le le Maître d:Ouvrage soit teïiu '.ie justifier sa demande, étant

entendu toutefois que dans sa demande le Maître d'Ouvrage notera que le montant quil réclame lui est dû parce que

lune ou lautre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux, sont remplies, et qu'ËI spécifiera quelle(s) condition(s) a (ont)

Joué

La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par le Maître d’Ouvrage pour la remise
des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus suivant la fin du délai de validité des offres. Toute
demande du Maître d'Ouvrage tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé

de réception, avant la fin de cette période de validité

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux du

Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites

A

91'1-e qt R''tnentifîé par la banque
le

[Signature de la banque]

72





1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

1

ANNEXE 6 : 1'4odè Ie de cautionnernent définitif

Banque
Référence de la Caution : Nc’

Adressée à Monsieur le Maire de la Commune de Ngaoui, ci-dessous désigné « l’Autorité Contractante »

Attendu que .,...,...,....,.......,................. \Nom ef adresse de lentreprise\, ci-dessous désigné « l’entrepreneur >) , s'est

engagé, en exécution du marché désigné « le marché » , à réaliser \indiquer la nature des fravaux]

Attendu qu’il est stipulé dans le marché que l’entrepreneur remettra au Maître d'Ouvrage un cautionnement définitif, d’un
montant égal à \indiquer le pourcentage compris entre 2 ef 5% 1 du montant de la tranche du marché correspondante
comme garantie de l’exëcutËon de ses obligations de bonne fin conformément aux conditions du marché,

Àttp rif411 fil e FIOtlS avons convenu de a DaFt:il à leniFeDt-eFietJi- ce cautionllernent

Nous, ..........................,... ........... ....,...,.......[rIom er adresse de banque\, représentée par

.inonls des signataires\, ci-dessous désignée « la banque » , nous engageons
à payeF- ati h,,1aître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci
déclarant que lentrepreneur n’a pas satËsfait à ses engagements contractuels au titre du marché, sans pouvoir différer le
paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute somme jusqu'à concurrence de la somme

,,.,,,,., . [en chiffres et en /efïres] ,

Nous convenons quaucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d'une

obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et nous dérogeons par la présente à la

notification de toute modification, additif ou changement,

Le présent cautionnement définitif entre en vigueur dès sa signature et dès notification à l’entrepreneur, par l’Autorité

Contractante, de l’approbation du marché. Elle sera libérée dans un délai de \indiquer le détaÜ à compter de la date de
Féception })FcvisaIre des t:avIt

Après cette date, la caution deviendra sans objet et devra nous être retournée sans demande expresse de notre part

Totlte demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie devra être faite par lettre
recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais, Les tribunaux
camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites

Signé et authentifië par la banque
h /e

[Signature de la banque 1
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ANNEXE 7 : Modèle de caution d’avance de démarrage

Banque : référence. adresse

Nous soussignés
de
Contractante

(banque, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte
.[/e titulaire\. au MaËre de la Commune de Ngaoui: Autorité

Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire, déclarant que

[Le tituËaire\ ne s’est pas acquitté de ses obligations, relatives au remboursement de lavance de

démarrage selon les conditions du marché .................., du ..,........,,,...,. Relatif aux travaux \indiquer l'objet des
travaux, les références de IAppel dOffres ef le lot. éventuellement\, de la somme totale maximum correspondant à
l’avance de \vingt (20) %] du montant Toutes Taxes Comprises du marché n'’ .....,,........................ Payable dès la

notification de l’ordre de service correspondant, soit : ...............francs CFA

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès réception des parts respectives de cette avance sur les

comptes de . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . . . , . . . . . . . . [/e titulaire\ ouverts auprès de la banque
.sous le no

Elle restera en vigueur itisclbI:au remhok!’''rTerî de 1’2',.’anc: .conformément à !: procédure fixée par le CCAP, Toutefois,
ie mor;tarl{ de la CaLitir)!', sera !-ériuÎ! !-’--„ -3iltonlrelîe}liÊ:ri au remboursenrent lie l'avance au fur et à mesure de son

rembou! rsem3nt.

La toi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun

Signé et authentifié par la banque
A...

[Signature de la banque]
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8 : modèle de caution de retenue de garantieANNEXE

Banque
Référence de la Caution : N:’

A, [indiquer le Maître dOuvrage]

[Adresse du Autorité Contractante]

Ci-dessous désigné « le Maître d:Ouvrage»

Attendu que ; ,,.,...,,.........,,,..,.......,,.,,,,,,,.................. [Nom el adresse de 1:entreprise] , ci-dessous désigné «

I:entrepreneur », s'est engagé, en exécution du marché, à réaliser les travaux de [indiquer lobjet des travaux 1

Attendu qu’il ; est stËpulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à [pourcentage inférieur à 10% à préciser 1 du

montant TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire,

Attendu que donner à l’entrepreneur cette caution, Nous,

FNom ef adresse de banque] . représentée par
!Nnrnr d'' Fin-'tairesl . et ci-dessous désignée

deconvenunous avons

K la banque »

Dès lors. nous affËrmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à l’égard du Maître

dOuvrage, au nom de l’entrepreneur, pour un montant maximum de ........,,,....,,,,,,..........,..,....,...... 1En chiffres er en

lettres] .. cor’respondant à [pourcentage inférieur à 100/o à préciser] du montant du marché,

Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple

demande écrite de celui-ci decËarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels ou qu’il se

trouve débiteur du Maître d'Ouvrage au titre du marché modifié le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le
paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute (s) somme (s) dans les limites du montant égal
à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le
Maître d’Ouvrage ait à prouver ou à donner les raisons ni le motif de sa demande du montant de la somme indËquée ci-
dessus

Nous con\./errons Qll'au';ulrl cf'angerne;ii ::„ adtliIi-1 t-E.: 4:_:::.:ne 81.1tre modification au marché ne nous libérera d’une

obligat;oii quelconque FiOUS Ëllcombanl eil vertu de la présente garantËe et nous déFogeons par la présente à la

ïlotificaiion de toute modification, additif ou changement

La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jours à compter de
ta date de réception définitive des travaux. et sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage,

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie devra être faite par lettre
recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux
camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites

Signé et authentifië par la banque
À Le

[Sig:lnll Ire 'Je la ban'quel
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ANNEXE 9 : Cadre du planning

Note sur la présentation des plannings

Les quantités, les rendements journaliers, la durée d’exécution des travaux et les ralentissements voire les interruptions
dues devront ressortir clairement des plannings

Le planning financier qui découle du planning des travaux devra indiquer mois par mois, les montants prévisionnels des
dëcomptes de travaux par poste et cumulés, en tenant compte de l'incidence des saisons de pluies, pour la solution de
base et éventuellement la solution varËante

' 1 CÀ\J





1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1
1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

2

3

4

5

6.2

6.3

7

$fig le €!Jéva Êu 8{!onA!'$èiEXE il}

I. Offre tech!!:l9 ge_

OBSERVATIONNOTE

OLFNon
DESIGNATION

ëÈifÏre d’affaires

Bilan des deux (02) dernÈères années
CertifËcat de solvabilité

ëhiffre d’affairei

Total (oui:
r
2 références dans les 2 dernières années

1 ère et dernière page du contrat
o
Total
8

:1

/3

L

/3

Oif:ées c$nfori-iles des= q e } } b : :p) =n ! ! t : e r : :: : b : i l e / : : # : L e ; n I : : : le / 11 : ) a :

::c: et CV signée du propriét:ire)
Conducteur des travaux, Ingénieur des travaux de
moins

StG chantier, Technicien Supérieur de génie civil.
au moins

Maqasinier, CEPE:3 ans au moins
mo
D-Disponibilité du matériel essentiel

mu
Niveleuse

)elle charqeuse

Camion benne

_Vêhjcp19 qe liaËqop Type 4x4
Comnactetlr manuel

:: S i;1 tf

génie civil, 3 ans au

3 ans au moins, 5 ans

/3

t

, 3:éric. gâotechnique .i
It

Oui I Non

i ciai

Capacité de préfina;lcenre,it
« Solvabiiiié itliailciëre »

Présence méthodojogje et plannin!

Organisation des équipes
Mesures d’hygjène

Plannin!
Ordonnancement

Cohérence entre rendement et matériel

Approvisionnement

Total

Méthodojogje
n

/1

Non
Non

Oui
Oui

mt -M

ml Non
; faiiu !a

Bois
CIment

Total /8

Lms d’acceptation des conditions du marché
La lettre de soumission

Total
Le CCTP paraphé à chaque page et signé à la dernière

Total (Oui:

/2

/27
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PLAN TYPE DES EXUTOIRES

1
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COUPE A,A
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